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1 Contexte 
¦ƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ƭŜ 26 décembre au matin au niveau du centre de récupération de déchets de Recyclage 
Concept 13 à Saint Chamas (13), au niveau de la zone industrielle des Plaines Sud. 

Figure 1 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ tƻst Accident (QAPA), AtmoSud a engagé des actions pour le suivi de cet 
ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƛǎƳŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ   

 

[ƻǊǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ !ǘƳƻ{ǳŘ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ζ crise η ǇƻǳǊ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
pƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ !ǘƳƻ{ǳŘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ mission 
QAPA, qui porte sur les incidents et accidents industriels ou tout autre évènement pouvant potentiellement impacter 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ : 

¶ Recherche bibliographique le cas échéant, pour ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƭƛŞǎ Ł 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ, 

¶ La modélisation atmosphérique, pour permettre une prévision des retombées de panaches de fumées aux 
alentours, 

¶ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŀƛǊΣ ǇƻǳǊ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǎƛǘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ, 

¶ Le recensement des signaux : pollution et signalements, pour évaluer les zones et les périodes où la population a 
été incommodée, 

¶ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
identifier principaux polluants et les zones, les périodes les plus polluées pour évalueǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ  
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2 Recherche bibliographique : quels polluants émis ƭƻǊǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ 
déchets ? 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLb9wL{1 de 2004 sur les émissions de polluants engendrés par un incendie de stockage de déchets 
combustibles indique que tout incendie conduit à l'émission de composés très divers qui se dénombrent par milliers. 

Les principaux produits concernés dans un incendie sont des composés carbonés. Les variations quantitatives des 
différents composés de combustion ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
chimique des produits Ŝǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ (feu couvant, ouvert - bien ventilés - ou a ventilation contrôlée). 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ όǎǳƛŜǎΣΧύ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳants gazeux sont émis notamment des HAP, des COV 
aliphatiques et aromatiques (comme le benzène et ses dérivés), des dioxine et furanes et de métaux lourds. 

2.1 vǳŜƭǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ? 

Le tableau suivant présente les polluants pouvant être émis par les feux en fonction des plages des température de 
combustion atteintes. 

Tableau 1 : Composés gazeux émis par les feux1 

 

 

2.2 Quels polluants selon la nature des déchets ? 

 

2.2.1 Combustion du verre et des déchets métalliques 

La combustion du verre, des déchets métalliques et des déchets ménagers spéciaux (DMS) et en particulier les piles (qui 
ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Řǳ ǇƭƻƳōύ ǎƻƴǘ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩarsenic, le cadmium, le chrome, le cuivre, le mercure, 
le plomb et le zƛƴŎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳƳŞŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ !ǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ nickel sont 
également répertoriées. 

aşƳŜ ǎƛ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ ŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǳƭǎ ǾŜǊǊŜǎΣ 
métaux, et DMS permettrait de réduire considérablement les teneurs de la majorité des métaux lourds (arsenic, chrome, 
cuivre, mercure, plomb, zinc) dans les panaches de fumées. 

 

 

1 Emissions de polluants engendrés par un incendie de stockage de déchets combustibles. Processus associés de dissémination danǎ ƭΩŀƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŜŀǳȄ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ς INERIS 2004 
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2.2.2 Combustion des produits organiques 

Lorsque les produits sont décomposés, la première étape est la pyrolyse, dans laquelle le produit est décomposé en une 
ǎŞǊƛŜ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŀƭƛǇƘŀǘƛǉǳŜǎΣ ǘŜƭǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎ Τ ƻǳ ōƛŜƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƴƻƳŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇȅǊƻƭȅǎŜ 
du polymère. 

{ƛ ƭŀ ƳƻƭŞŎǳƭŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǘ ǎƛ ƭŀ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ όŎŀǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘύΣ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎƻƴǘ 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻȄȅŘŞǎ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŎŀǊōƻƴŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎǊƻƭŞƛƴŜΣ ƭŜ ŦƻǊƳŀƭŘŞƘȅŘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜƭǎ 
que le phénol. En plus de ces composés toxiques, le mélange organique contient souvent des substances cancérogènes 
Ŝǘ κ ƻǳ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŜƴȊŝƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǇƻƭȅŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎǊȅƭƻƴƛǘǊƛƭŜΣ 
le toluène, le diisocyanate, les dioxines et les dibenzofurannes peuvent être présents. 

 

¤ Combustion des matériaux plastiques industriels et ménagers 

Tous les plastiques produisent de fortes quantités de monoxyde de carbone /h ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŦŜǳȄΦ .ŜŀǳŎƻǳǇ 
de plastiques contiennent un poids moléculaire en azote important (polyuréthanes, nylon, mélamine, urée ς 
formaldéhyde, polyamide) de telle sorte que des taux importants dΩŀŎƛŘŜ cyanhydrique HCN et dΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ NOx 
sont émis dans le panache de fumées. Beaucoup de plastiques contiennent des halogènes, notamment le PVC qui 
contient environ 25 % à 50 % de chlore, qui est principalement rejeté sous forme dΩŀŎƛŘŜ ŎƘƭƻǊƘȅŘǊƛǉǳŜ HCl dans les 
incendies. 

 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƎŀȊ ŦƻǊƳŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇȅǊƻƭȅǎŜ ǉǳƛ ƭŀ ǇǊŞŎŝŘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǎƻƴǘ Υ 

- le CO, le CO2Σ ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀu ; 

- le méthane et des hydrocarbures aliphatiques et aromatiques. 

 

Le CO est très souvent le toxique majeur. Mais le danger supplémentaire apporté par les autres gaz de dégradation est 
ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ 

 

Pour les matières plastiques contenant du chƭƻǊŜΣ Řǳ ŦƭǳƻǊΣ Řǳ ǎƻǳŦǊŜΣ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜΣ ŜǘŎΧΣ ƛƭ ȅ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Υ 

¶ ŘΩŀŎƛŘŜ ŎƘƭƻǊƘȅŘǊƛǉǳŜ I/ƭΣ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŎƘƭƻǊŞǎ όǇƻƭȅƳŝǊŜǎ ŎƘƭƻǊŞǎύ Τ 

¶ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŦƭǳƻǊŞǎ Ŝǘ ŘΩŀŎƛŘŜ ŦƭǳƻǊƛǉǳŜ IC όǇƻƭȅŦƭǳƻǊƻŞǘƘŝƴŜύΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦƭǳƻǊŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ t¢C9 ǇǊŞǎŜƴtent 
ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘΩIC Ŝǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
fortement toxiques. De faibles quantités (quelques grammes) de composés fluorocarbonés sont potentiellement 
ǘǊŝǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƻƳǇosés sous des conditions sans flammes et dans des espaces confinés ; 

¶ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ bI3, de nitrile, de cyanogèneΣ ŘŜ I/bΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ bhx (polymères azotés : 
poly-ŀƳƛŘŜǎΣ ǇƻƭȅǳǊŞǘƘŀƴƴŜǎΣ ǇƻƭȅŀŎǊȅƭƻƴƛǘǊƛƭŜΣ ŀƳƛƴƻǇƭŀǎǘŜǎΧύ Τ 

¶ de dioxyde de soufre SO2, ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳƭŦǳǊŜǳȄ H2S (polysulfones, polysulfure de phénylène). 

La combustion de certains plastiques peut également émettre des métaux lourds. 

[ŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛƴŜǎ Ŝǘ ŀŘƘŞǎƛŦǎΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǾŀƴǘǎ Ŝǘ ƎŀǊƴƛǘǳǊŜǎ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ représentent les mêmes 
dangers que les feux de plastiquesΣ ŀǾŜŎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻŎȅŀƴŀǘŜǎΦ 
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¤ Combustion des pneumatiques 

Les incendies de pneumatiques et de déchets caoutchouteux génèrent des fumées abondantes très sales et 
nauséabondes. Chimiquement parlant, elles contiennent : 

¶ des oxydes de carbone (CO, CO2), 

¶ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭŞƎŜǊǎ όǎǳǊǘƻǳǘ ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎ Υ ōŜƴȊŝƴŜΣ ǘƻƭǳŝƴŜΧύΣ 

¶ des hydrocarbures oxygénés (aldéhydes, acides), 

¶ du SO2 (dioxyde de soufre), 

¶ des dérivés divers du soufre (mercaptans, CS2, H2{ΣΧύΣ 

¶ de très grandes quantités de suies et de particules (100 g/kg de pneus brûlés). 

5Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ Ŝǘ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ tƭƻƳōΣ ƭŜ ½ƛƴc et le titane) ont également été identifiés 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ I!t 
(Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques, dont le benzo(a) pyrène), cancérigène. 

 

¤ Détails des émissions par type de matériaux 

Les tableaux ci-après issus détaillent les types et familles de polluants potentiellement émis en fonction du type de 
déchets en combustion. 

Tableau 2 : DǊŀƴŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳƛǎ ƭƻǊǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘies de divers produits chimiques1 
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Tableau 3 : Principaux produits de pyrolyse / combustion émis par les matériaux facilement combustibles ou 
inflammables1 

 

 

 

Conclusion : les incendies de déchets peuvent émettre une multitude de polluants en fonction du type de matériaux 
en combustion et du type ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Υ  

ω ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΣ 

ω oxydes de soufre et dérivés du soufre, 

ω métaux lourds (arsenic, chrome, cuivre, mercure, plomb, zinc), 

ω très grandes quantités de suies et de particules 

ω dioxines et furannes 

ω HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) 

ω hydrocarbures légers (aromatiques et aliphatiques) 

ω hydrocarbures chlorés 

ω hydrocarbures oxygénés (aldéhydes, acides) 
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3 Situation du 26 au 28 décembre 2021 

3.1 {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 

!ǘƳƻ{ǳŘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ с ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 
ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ {ŀƭƻƴ Ł Cƻǎ Ŝǘ Ł .ŜǊǊŜ ƭΩŞǘŀƴƎκwƻƎƴŀŎΦ  

Tableau 4 : Liste des stations de mesures AtmoSud fixes ou mobiles 

Station Typologie Influence O3 SO2 NO2 PM10 PM2.5 

Istres U F X     

Salon U F X  X X  

.ŜǊǊŜ ƭΩŞǘŀƴƎ P I      

Rognac Barjaquets  P I  X   X 

Fos sur Mer P I  X    

Fos Carabins P I  X   X 

 

Station Typologie Influence BTEX COV Nb part. Météo 

Istres U F     

Salon U F     

.ŜǊǊŜ ƭΩŞǘŀƴƎ P I X X  X 

Rognac Barjaquets  P I   X  

Fos sur Mer P I     

Fos Carabins P I X X X  

U : Urbaine / P : Périurbaine / F : Fond / I : Industrielle 

Figure 2 : Localisation des stations de mesures AtmoSud fixes ou mobiles 

 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ şǘǊŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩLǎǘǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻȊƻƴŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ .ŜǊǊŜ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳŜǎǳǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ŀǳ 
ǎǳƛǾƛ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ taΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ /h±Φ 
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[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ avant déploiement des mesures complémentaires όƧǳǎǉǳΩŀǳ нуκмн ŀǳ ƳŀǘƛƴΣ ǾƻƛǊ 
paragraphe suivant) nŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ 
les roses de pollution ci-dessous : 

Figure 3 : Rose de pollution des stations de référence les plus proches de la zone de ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

Paramètre Fos Carabins .ŜǊǊŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Rognac Barjaquets 

Direction de vent ς 
Impact théorique 
ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

Nord-Est Nord-Ouest Nord-Ouest 

Benzène 

  

- 

Nombre de 
particules 

 

- 

 

PM2.5 

 

- 

 

Cyclohexane 

  

- 

A Fos-Carabins, les concentrations maximales sont certes observées par vent de Nord-Est, mais ne sont pas de nature 
exceptionnelle (entre 5 et 10 µg/m3 en horaire pour le benzène, quelques dizaines de µg/m3 pour les PM2.5). A Berre 
ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝǘ CƻǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōǎŜǊǾŞ ŘŜ ǾŀƭŜurs notablement plus importantes par vent de Nord-Ouest, ne permettant 
ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇŀƴŀŎƘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΦ 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇŀƴŀŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 
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3.2 Modélisation des retombées de panaches 

tƻǳǊ ƭŀ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΣ !ǘƳƻ{ǳŘ ŘŞǇƭƻƛŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ {Lat!/Φ Le 
modèle PMSS (Parallel Micro-SWIFT-SPRAY) est un modèle lagrangien qui permet de reproduire la dispersion des 
ǇŀƴŀŎƘŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ о ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦƛƴŜ όŞŎƘŜƭƭŜ ƳŞǘǊƛǉǳŜύ ƭŀ 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳƛǘ par des obstacles, comme les bâtiments par exemple.  

Il se compose : 

¶ 5Ωǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƴƻƳƳŞ {²LC¢Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ 
ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ 

¶ 5Ωǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴΣ ƴƻƳƳŞ {tw!¸Σ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ simuler la dispersion physique des polluants.  

Ce modèle est développé et maintenu par la société ARIA Technologie. Ce modèle est intégré à une plateforme de 
modélisation nommée SIMPAC permettant un couplage avec les prévisions météorologiques ou avec des données de 
mesures météo, les observations et les différentes bases de données opérées par AtmoSud.  

En complément des modélisations en prévision réalisées ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
impactées à J+1, AtmoSud réalise des modélisations des panaches à posteriori (sur la base des données de mesure 
ƳŞǘŞƻύ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ Celles-ci permettent ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇŀƴŀŎƘŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƻƴƴŞŜΦ 

 

3.2.1 Paramètres généraux de la modélisation 

[Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǳƛǘŜ ǎƻƴǘ 
proposés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 5 : Paramètres généraux retenus dans la modélisation de la dispersion de la fuite  

Paramètre Donnée Commentaire 

Domaine de 
modélisation 

40km * 40km 

Résolution : 250 
mètres 

 

Paramètres 
météorologiques 

Données de mesures 
météo (Météo France) 

Istres, Marignane, Martigues La Gatasse (AtmoSud), Salon-de-Provence,         
St-Cannat, St-Chamas (AtmoSud),  

Type de dispersion Modèle lagrangien aƻŘǳƭŜ {tw!¸ ŘŜ ta{{ ŘΩ!wL! ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ {Lat!/ 
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3.2.2 Résultats de modélisation des retombées de panaches du 26 au 28 décembre 

Les paramètres physiques des rejets pris en compte dépendent de la période prise en compte 

Tableau 6 : Paramètres spécifiques retenus dans la modélisation de la dispersion de la fuite de la période du 26 au 
28 décembre  

Paramètre Feu actif Feu couvant 

Nombre de sources 1 1 

Caractéristiques physiques 

Hauteur du rejet : 2 mètres 

Température de rejet : 600°C 

Diamètre : 50 mètres 

Vitesse : 1 m/s 

Hauteur du rejet : 2 mètres 

Température de rejet : 150°C 

Diamètre : 50 mètres 

Vitesse : 1 m/s 

CƭǳȄ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Flux générique Flux générique 

Période de modélisation (TU) 26/12/21 08:00 à 17:00 26/12/21 17:00 au 28/12/21 08:00 

 

[ŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ Řǳ ǇŀƴŀŎƘŜ ŘŜ ŦǳƳŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ όƭŜ нс ŘŞŎŜƳōǊŜ 
нлнм ŘŜ фƘ Ł Ƴƛƴǳƛǘύ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŀȄŜ ƻǳŜǎǘ-sud-ouest / est-nord-Ŝǎǘ ŘΩǳƴe 
largeur supérieures à 4 km. Ainsi la ville de St-/ƘŀƳŀǎ Şǘŀƛǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇŀƴŀŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ en raison de 
ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ. La ville ŘΩLǎǘǊŜǎ a également été concernée mais dans une moindre de mesure car 
un peu plus éloignée. 

Les valeurs en µg.s/m3, représentant une dose sur une période donnée, ne sont pas validée. Elles sont représentées à 
ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ Řǳ ǇŀƴŀŎƘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ 

Figure 4 : Localisation de la dispersion des retombées de panache le 26/12 de 9h à minuit 

 
*Les valeurs en µg.s/m3, représentant une dose sur une période donnée, ne sont pas validéesΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ 
du panache selon les hypothèses de modélisation retenues. 

 

 

  

*  
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Sur les 48 ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ όŘǳ нс ŀǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ Ł фƘύΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ 
AtmoSud, les zones impactées se sont élargies notamment vers le sud mais toujours principalement selon cet axe ouest-
sud-ouest / est-nord-est. 

 

Figure 5 : Localisation de la dispersion des retombées de panache du 26/12 à 9h au 28/12 à 9h 

 
*Les valeurs en µg.s/m3, représentant une dose sur une période donnée, ne sont pas validées. Elles sont représentées à titre indicatif ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ 
du panache selon les hypothèses de modélisation retenues. 

 

Du 26 au 28 décembre à 9h, avant les premières mesures mises en place par AtmoSud, les zones impactées ont 
principalement concerné les territoires situés dans un axe ouest-sud-ouest / est-nord-Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
4km puis se sont étendues vers le sud. 

 

 

 

  

*  



{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ς St-Chamas ς AtmoSud              01/04/2022 Page 13/96 

3.3 Les signalements de nuisances 

Le recensement des signalements de nuisances est effectué via les différentes plateformes mises à disposition par 
AtmoSud (téléphone, site internet http://www.sro-paca.org/ et application SignalΩAir https://www.signalair.eu/fr/). 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ signalements parvenus à AtmoSud montre une zone de nuisance 
principalement observée à Saint-Chamas du 26 au 28 décembre, avec cependant quelques signalements mentionnés à 
Istres ou à Martigues, Miramas et Cornillon-Confoux. Ces données sont cohérentes avec la modélisation des retombées 
du panache de fumée. 

Figure 6 : Localisation des signalements du 26/12 au 28/12 

 

Tableau 7 : Nombre de signalement par jour et par commune environnantes  

Date 

Commune 

CORNILLON-
CONFOUX 

ISTRES MARTIGUES MIRAMAS 
SAINT-

CHAMAS 
Total 

26/12/2021   1  18 18 

27/12/2021 1 4   23 28 

28/12/2021  2  1 61 65 

Total 1 6 1 1 102 111 

!ƛƴǎƛΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ ŀǳ ǎƻƛǊΣ ǇǊŝǎ ŘŜ 111 signalements ont été recensés sur ces communes dont plus de 90 % 
sur St-Chamas. Les pics de signalements de nuisances ont été observés dans les soirées des 27 et 28 décembre. 

Les signalementǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴƻƳōǊŜǳȄ Řŝǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ {ǘ-Chamas 
ƧǳǎǉǳΩŁ LǎǘǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ŀǳ ǘƻǘŀƭ 111 signalements du 26 décembre matin au 28 décembre au soir. 

Les modélisations des retombées de panaches de fumées sont cohérentes avec les nombreux signalements de 
nuisances observés à St-Chamas et dans une moindre mesure à Istres. 

Les résultats de mesures des stations de référence les plus proches ont mis en évidence la nécessité de prévoir des 
points de mesure complémentairesΣ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
proximité.  

http://www.sro-paca.org/
https://www.signalair.eu/fr/
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4 tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 

!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎ ŘΩ!ǘƳƻ{ǳŘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ six points de mesures complémentaires ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ : 

¶ tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ : 

¶ 5ΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƴǎǘŀƴǘŀƴŞŜ ǇŀǊ ŎŀƴƛǎǘŜǊ le 28 décembre 2021 

¶ 5Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇŀǎǎƛŦǎ όǘǳōŜǎ wŀŘƛŜƭƭƻ мпрύ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ (24 heures et 7 jours) 

¶ De prélèvements par jauge owen (dépôts des métaux, HAP et dioxines/furanes) 

¶ Pour un point de mesure (point 1) :  

¶ 5ΩǳƴŜ ŎŀōƛƴŜ ƳƻōƛƭŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ŘŜǎ taмлΣ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
particules,  

¶ 5ΩǳƴŜ ǎǘŀtion météorologique 

¶ 5Ωǳƴ ǇǊŞƭŜǾŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŦƛƭǘǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ I!tΦ 

La localisation des points de mesures est proposée sur la figure ci-dessous :  

Figure 7 : Localisation des points de mesures complémentaires 

 

 

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ м Ł р ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǘƻǳǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛŦŦǳǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ vǳŀƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ сΣ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ǉar la prévision de 
ƳƛǎǘǊŀƭ ǇƻǳǾŀƴǘ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ǇŀƴŀŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ŀǳ {ǳŘ-9ǎǘ ŘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
présence de populations. 

 
Distance 
en mètres 

Situation par rapport 
à lΩincendie 

Site 1 490 Sud-ouest 

Site 2  280 Nord 

Site 3 540 Nord-ouest 

Site 4 970 Sud-ouest 

Site 5 830 Nord-est 

Site 6 4300 Sud-est 
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La chronologie des évènements et des prélèvements est présentée ci-après. 

Figure 8 : Chronologie des évènements et des prélèvements 

 

 

 

Le détail et les caractéristiques des mesures sont présentés en annexe 2.
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5 Résultats à partir du 28 décembre 2021 

5.1 Conditions de vents 

Les mesures de vents (vitesse et direction) du site 1 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ ŀǳ 11 
février όŘŀǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ, montrent une proportion similaire (26 %) de vents provenant du nord-ouest (320°) et 
de vents très faibles (< 1 m/s) ainsi quΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ όмр ҈ύ de vents faibles à modérés provenant des 
secteurs nord et nord-est. 

Figure 9 : Rose des vents du site 1 du 29 décembre au 11 février 

 

Les conditions de vents très faibles sont propices à une dispersion diffuse des panaches tout aǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΦ 

Le suivi au cours du temps des conditions de vents montre une alternance (en général de plusieurs jours) entre les vents 
forts à modérés (> 4 m/s) de secteur nord-ouest et les vents faibles à très faibles (< 4 m/s) dans de multiples orientations. 

Figure 10 : Vitesse et orientation des vents du 29 décembre au 11 février 
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5.2 Mesures en continu des particules fines et ultrafines et des ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ς 
site 1 

Depuis le 29 décembre, les analyseurs automatiques qui mesurent les particules fines PM10 et les NOx sont situés le 
site n°1 à 490 mètres au sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ taмл Ŝǘ bhȄ est présenté dans le 
graphique suivant : 

Figure 11 : Suivi des concentrations horaires en PM10 et NOx du site 1 

 

 

5.2.1 Evolution des niveaux de particules fines PM10 

Les niveaux mesurés en PM10 font état de concentrations ponctuellement très importantes lorsque les vents sont 
faibles et orientés dans la direction de ce site 1. A plusieurs reprises, les niveaux horaires ont ainsi atteint des 
concentrations supérieures à 980 µg/m3. 

{ǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ ŀǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ όŦƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜs ont dépassé 
ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴκǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ рл µg/m3 en PM10 près de 40 % du temps (17 jours sur 44 
ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎύΦ ! мн ǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŎŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ул µg/m3. 
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Figure 12 : Moyennes journalières des concentrations en PM10 et des vitesses de vents sur le site 1 

 

 

Les périodes auxquelles les concentrations en PM10 sont les plus importantes sur ce site sont celles pour lesquelles les 
vents sont faibles à très faibles (< 2 m/s) et provenant principalement du nord-ouest, rabattant ainsi le panache de 
ŦǳƳŞŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƴϲм ǾƻƛǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

En comparaison avec les principales stations de référence mesurant des PM10 dans un rayon de 40 km autour du site 
ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ {ǘ-Chamas montrent des niveaux journaliers bien supérieurs à toutes les autres stations. 

A partir du 5 février, les concentrations de St-Chamas suivent celles des autres stations en dynamique et en niveaux. 

Figure 13 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ Ł {ŀƛƴǘ /ƘŀƳŀǎ 
et sur quelques stations des Bouches-du-Rhône 
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Le site 1 situé à moins de 500 mètres au sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƳƻƴǘǊŜ ŘŜǎ concentrations importantes en PM10 quand 
ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇŀƴŀŎƘŜ :  

¶  tǊŝǎ ŘŜ пл ҈ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
50 µg/m3  

¶ Près de 25 % du temps des concentrations journalières dépasseƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ул ҡƎκƳ3, et sont 
systématiquement associées à des vents faibles à très faibles 

¶ 5Ŝǎ ƳŀȄƛƳǳƳǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ улл Ŝǘ мллл ҡƎκƳ3. 

A partir du 5 février 2022, les niveaux de particules deviennent plus faibles et sont comparables à ce qui est mesuré sur 
ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎ ŘΩ!ǘƳƻ{ǳŘΦ 

 

 

5.2.2 Evolution des niveaux de particules ultrafines PUF 

Les concentrations horaires en nombre de particules/cm3 de 20 nm à 1 µm montrent une évolution des niveaux similaire 
Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ taмлΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ 
comportent aussi bien des particules grossières qui influencent significativement les concentrations en masse que des 
particules ultrafines qui influencent majoritairement les particules en nombre. 

Figure 14 : Comparaison des concentrations journalières de PUF et PM10 du site 1 

 

Le détail de la granulométrie à lΩŞŎƘŜƭƭŜ ƘƻǊŀƛǊŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƛŎǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
en nombre de particules, on observe une augmentation de la proportion de particules de 100 à 200 nm au détriment 
de la gamme de particules de 20 à 30 nm. 

Nb : A noter quŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǳǘƛƭƛǎŞ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł нл ƴƳΦ [ΩŀǇǇŀǊŜƛƭ 
a été déplacé à partir du 5 février. 
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Figure 15 : Concentrations horaires en PUF du site 1 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ particules de 20 nm à 1 µm au cours du temps est similaire à celle des concentrations 
ƳŀǎǎƛǉǳŜǎ Ŝƴ taмлΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭŜǎ 
particules grossières que les particules ultrafines. Lors de ces évènements, la proportion des particules de 100 à 200 nm 
augmente. 

 

5.2.3 Evolution des niveaux dΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύ 

Les concentrations rencontrées en NOx ne présentent pas de niveaux anormaux, ils sont inférieurs aux stations de fond 
ŘΩ!ƛȄ-en-Provence, Marignane et Salon-de-Provence sur la même période. La concentration horaire maximale observée 
Ŝƴ bhȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ су ҡƎκƳ3, celle en NO2 est de 37 µg/m3, ce qui est inférieur à la 
valeur limite horaire à ne pas dépasser plus de 18 heures par an de 200 µg/m3. 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ {ǘ-/ƘŀƳŀǎ Şǘŀƛǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ 
Řǳ ǇŀƴŀŎƘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ Ŝƴ bhȄ ƻƴǘ ǎǳƛǾƛ ŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ taмлΦ tǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞvolution des 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ bhȄ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞŜ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ taмл Ł ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ όŎŦΦ ŦƛƎǳǊŜ фύΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǘ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ taмл όǎŀǳŦ ƭƻǊǎ ŘŜ 
la dernière ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŘ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ bhȄ 
sur le site n°1. 
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Figure 16 : Comparaison des concentrations journalières de NOx, NO2 et PM10 du site 1 

 

 

Les concentratioƴǎ Ŝƴ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ƴŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ niveaux importants mais leur évolution au cours du temps 
semble Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎȅƴŎƘǊƻƴŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ taмл, avec une augmentation 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ м Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řes vents. ±ŜǊǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ όмм ŦŞǾǊƛŜǊύΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ journaliers de NOx et NO2 
continuent de fluctuer significativement mais présentent globalement des concentrations inférieures.  

 
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ sur le site 1 montrent que les particules fines et ultrafines ainsi que les NOx (dans 
une moindre mesure) ǎƻƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀƴŀŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ, notamment quand les vents sont faibles ou très 
faibles le panache est rabattu vers ce site 1 ǾƻƛǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м 000 
µg/m3 en PM10. 

Le site 1 a dépassé pendant пл҈ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ нр ҈ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 
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5.3 Prélèvements des métaux particulaires ς site 1 

5.3.1 Résultats 

Les concentrations en métaux sur le site 1 (à moins de 500 mètres au sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ όŦŀŎǘŜǳǊ мл Ł мллύΦ  

[Ŝǎ ƳŞǘŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎƻƴǘΣ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ : aluminium, 
fer, plomb, zinc, cuivre, titane, chrome, manganèse et nickel.  

Nb : Un disfonctionnement du préleveur a ǊŞǎǳƭǘŞ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Wмо Ł WнтΦ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝƴ ƳŞǘŀǳȄ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ нème journée de 
prélèvement (J2 : du 30 décembre au 31 décembre en milieu de journée), des concentrations plus faibles à J1 et J3 et 
des concentrations intermédiaires à J4 et J5. 

 

Figure 17 : Concentrations journalières en métaux particulaires du site 1 

 

 

Les métaux les plus présents sont, par ordre décroissant : aluminium, fer, plomb, zinc, cuivre et manganèse. En 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

Parmi 4 métaux réglementés en air ambiant :  

- [ΩŀǊǎŜƴƛŎΣ ƭŜ ƴickel et le plomb ne dépassent pas sur 24 heures les valeurs cibles ou limites réglementaires 
correspondantes (pour une exposition chronique). 

- La valeur cible de 5 ng/m3 du cadmium a ponctuellement été dépassée à J28 (du 25/01 au 26/01) et J37 (du 03/02 au 
04/02). 

[ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŞǘŀǳȄΦ Lƭ ǎŜƳōƭŜ Ƴƻƛƴǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƳŞǘŀƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƛƭ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƻƴŎ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ мт ƳŞǘŀǳȄ ƳŜǎǳǊŞǎΦ 

Les autres métaux présentent des profils similaires entre eux, notamment les métaux émis lors des incendies de déchets 
(arsenic, cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb, zinc). 

Les concentrations atteintes en métaux lourds ne dépassent pas les valeurs de référence correspondantes pour les 4 
polluants réglementés en air ambiant. Il est observé une forte augmentation des concentrations à plusieurs reprises 
(J2, J9, J12, J28), notamment pour les métaux émis lors des incendies de déchets ménagers. 
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Tableau 8 : Résultats des prélèvements journaliers en métaux du 29 décembre au 21 février 2022 

Métaux (ng/m3) sur 24h (de 14h à 14h) Al As Cd Co Cr Cu Fe Mn Ni Pb Sb Sn Ti Tl V Zn Hg Somme des métaux 

J1 (29/12 au 30/12) <18 <0.2 <0.1 <0.1 <4.5 4.6 47 1.6 <0.4 0.4 < 0.5 <1.8 <1.8 <1.8 < 0.5 <7.2 <0.1 73 

J2 (30/12 au 31/12) <18 1.2 2.4 0.25 5.8 80 279 18 2.4 120 33 6.9 <1.8 <1.8 0.76 108 <0.1 669 

J3 (31/12 au 01/01) <18 0.25 0.47 <0.1 <4.5 10 <45 <1.4 <0.4 13 2.7 <1.8 <1.8 <1.8 < 0.5 9.6 <0.1 73 

J4 (01/01 au 02/01) <18 0.36 0.98 <0.1 <4.5 18 55 <1.4 2.1 36 5.6 2.0 3.2 <1.8 0.56 11.9 <0.1 149 

J5 (02/01 au 03/01) <18 0.29 0.38 <0.1 <4.5 8.2 76 1.9 <0.4 9.9 1.4 <1.8 <1.8 <1.8 0.54 7.8 <0.1 121 

J6 (03/01 au 04/01) 363 0.48 <0.1 0.45 5.5 4.5 68 1.5 1.3 0.9 2.7 <1.8 <1.8 <1.8 0.68 12.2 <0.1 363 

J7 (04/01 au 05/01) 399 <0.2 0.32 <0.1 <4.5 13 90 1.7 <0.4 17 7.4 2.3 <1.8 <1.8 < 0.5 14.0 <0.1 399 

J8 (05/01 au 06/01) 544 0.27 0.05 <0.1 <4.5 6.4 87 1.8 <0.4 3 1.5 <1.8 <1.8 <1.8 < 0.5 7.8 <0.1 548 

J9 (06/01 au 07/01) 453 0.38 1.2 0.11 4.7 19.2 125 2.2 <0.4 50 11.6 3.2 <1.8 <1.8 < 0.5 24.9 0.10 657 

J10 (07/01 au 08/01) 442 <0.2 <0.1 <0.1 <4.5 <2.7 <45 <1.4 3.5 1.3 0.46 <1.8 <1.8 <1.8 < 0.5 <7.2 <0.1 697 

J11 (08/01 au 09/01) 519 0.26 0.62 0.11 4.6 17 128 2.6 0.44 41 5.1 2.0 <1.8 <1.8 1.1 14.8 <0.1 481 

J12 (09/01 au 10/01) 481 0.56 5.1 0.22 6.0 52 379 5.0 1.3 180 12.5 5.1 <1.8 <1.8 0.98 35.4 0.19 738 

Moyenne J1 à J12 270 0.36 1.0 0.12 3.5 20 115 3.2 1.0 39 7.0 2.2 1.1 0.9 0.5 21 0.07 486 

 

J28 (25/01 au 26/01) 2727 1.6 7.0 2.8 26.2 102 852 14 9.0 253 54 13 39 <1.8 1.7 116 0.36 3967 

J29 (26/01 au 27/01) 2530 1.5 1.3 4.6 12.4 38 563 10 4.1 52 17 7.0 28 <1.8 1.1 57 0.13 3276 

J30 (27/01 au 28/01) 920 0.36 <0.1 <0.1 6.0 4.5 137 3.4 <0.4 3.3 0.91 2.3 <1.8 <1.8 0.59 12 <0.1 1089 

J31 (28/01 au 29/01) 1689 0.28 <0.1 <0.1 7.5 4.2 107 2.8 3.7 4.2 1.2 2.4 9.4 <1.8 0.47 12 <0.1 1842 

J32 (29/01 au 30/01) 1224 <0.2 <0.1 <0.1 6.1 <2.7 55 1.7 <0.4 1.1 <0.5 <1.8 <1.8 <1.8 <0.5 <7.3 <0.1 1295 

J33 (30/01 au 31/01) 2106 0.25 <0.1 0.11 8.2 4.0 141 4.0 4.8 3.7 1.3 2.2 22 <1.8 0.59 11 <0.1 2307 

J34 (31/01 au 01/02) 3370 0.24 <0.1 0.18 12.4 5.4 268 7.3 7.8 2 0.79 2.6 43 <1.8 0.85 15 <0.1 3734 

J35 (01/02 au 02/02) 3041 <0.2 <0.1 0.12 10.5 3.4 138 3.9 10.0 1.3 0.62 2.3 32 <1.8 0.55 14 <0.1 3258 

J36 (02/02 au 03/02) 2030 0.58 0.84 0.18 9.8 21.6 379 7.1 3.9 29 6.29 4.0 20 <1.8 1.4 44 <0.1 2529 

J37 (03/02 au 04/02) 479 2.47 7.75 0.17 9.0 38.6 475 6.5 <0.4 75 22 6.0 <1.8 <1.8 1.2 66 <0.1 1116 

J38 (04/02 au 05/02) 2665 0.26 <0.1 0.13 10.7 5.1 151 5.8 10 3.8 0.74 2.4 29 <1.8 0.68 25 <0.1 2907 

J39 (05/02 au 06/02) 1917 0.18 <0.1 <0.1 7.1 3.1 89 2.3 2.7 2 0.54 1.9 14 <1.8 0.51 8.8 <0.1 2048 

J40 (06/02 au 07/02) 2752 0.32 <0.1 0.17 7.2 4.4 176 5.2 <0.4 1.6 0.97 3.0 10 <1.8 0.67 36 <0.1 2997 

J41 (07/02 au 08/02) 583 0.36 <0.1 0.19 4.8 8.1 298 5.8 1.7 3.2 1.1 2.4 36 <1.8 0.58 13 <0.1 956 

J42 (08/02 au 09/02) 275 0.41 <0.1 0.18 9.2 8.0 276 5.1 7.4 2.3 1.3 2.2 32 <1.8 0.77 8.6 <0.1 627 

J43 (09/02 au 10/02) 532 0.64 <0.1 0.2 5.1 10.1 314 6.2 2.2 5.9 1.5 2.5 42 <1.8 1.1 14 <0.1 932 

Moyenne J28 à J43 1803 0.60 1.09 0.58 9.51 16 276 5.7 4.3 28 6.9 3.5 22 0.91 0.81 28 0.07 2180 

 

J45 (11/02 au 12/02) 470 0.37 <0.1 0.16 4.7 6.5 208 5.0 1.3 2.4 1.1 2.2 35 <1.8 0.53 9.9 <0.1 747 

J46 (12/02 au 13/02) 353 0.33 <0.1 0.14 <4.5 4.1 174 4.0 1.1 2 0.72 1.8 31 <1.8 0.68 <7.3 <0.1 578 

J47 (13/02 au 14/02) 414 0.33 <0.1 0.14 <4.5 3.5 186 3.9 1.0 1.8 0.96 <1.8 35 <1.8 0.68 <7.3 <0.1 653 

J48 (14/02 au 15/02) 773 0.2 <0.1 <0.1 <4.5 9.76 99 2.7 1.2 0.7 0.55 1.8 11 <1.8 <0.5 12 <0.1 915 

J49 (15/02 au 16/02) 816 0.4 0.09 0.12 <4.5 8.31 198 5.5 0.92 2.8 0.99 2.1 13 <1.8 <0.5 30 <0.1 1081 

J50 (16/02 au 17/02) 746 0.3 <0.1 <0.1 <4.5 5.19 124 3.3 0.54 1.5 1.1 2 10 <1.8 <0.5 12 <0.1 910 

J51 (17/02 au 18/02) 807 0.6 <0.1 0.13 <4.5 8.03 211 5.4 1.0 4.9 0.97 2.1 13 <1.8 0.84 14 <0.1 1073 

J52 (18/02 au 19/02) 615 <0.2 <0.1 <0.1 <4.5 3.65 90 2.4 2.5 0.8 <0.5 <1.8 17 <1.8 <0.5 <7.2 <0.1 741 

J53 (19/02 au 20/02) 745 <0.2 <0.1 <0.1 <4.5 <2.7 60 2.1 0.41 0.6 <0.5 <1.8 9 <1.8 <0.5 <7.2 <0.1 827 

J54 (20/02 au 21/02) 851 <0.2 <0.1 <0.1 <4.5 <2.7 92 3.0 1.1 0.5 0.48 <1.8 12 <1.8 <0.5 <7.2 <0.1 970 

Moyenne J45 à J54 (après fin incendie) 659 0.28 0.05 0.09 2.5 5.18 144 3.7 1.1 1.2 0.73 1.6 19 0.91 0.41 9.7 0.05 850 
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5.4 Prélèvements des HAP particulaires ς site 1 

5.4.1 Résultats 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝƴ I!t ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ à quelques exceptions près à celle des métaux. 

Les HAP les plus présents sont les suivants : 

¶ chrysène, 

¶ benzo(a)anthracène, 

¶ pyrène, 

¶ benzo(b)fluoranthène, 

¶ benzo(a)pyrène 

¶ et fluoranthène. 

Les concentrations de lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ I!t ƳŜǎǳǊŞǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǾŞǊŞes inférieures à la limite de quantification de 
0.18 ng/m3 lors de la première journée de prélèvement J1 (du 29 au 30 décembre). A J2 (du 30 au 31 décembre 2021), 
une augmentation significative des concentrations a été observée (seule la concentration de ƭΩŀŎénaphtalène est restée 
inférieure à la limite de quantification). 

Le seul HAP réglementé en air ambiant pour une exposition annuelle est le benzo(a)pyrène. Sa concentration dépasse 
la valeur cible réglementaire correspondante (1 µg/m3) à 4 reprises : J2, J4, J6 et J28.  

Le calcul des concentrations en HAP en équivalent benzo(a)pyrène a été réalisé en prenant en compte des coefficients 
de toxicité relative de chaque HAP par rapport au B(a)P) pour permettre une exploitation plus aisée des résultats. 

Les concentrations observées en HAP exprimées en équivalent BaP dépassent la valeur cible de 1 ng/m3 à 8 reprises : 
J2, J4, J6, J7, J9, J28, J29 et J37. 

Figure 18 : Concentrations journalières en HAP particulaires du site 1 

 

 

Les niveaux en HAP (en équivalent benzo(a)pyrène) ont dépassé à 8 reprises la valeur cible de 1 µg/m3 (à J2, J4, J6, 
WтΣ WфΣ WнуΣ Wнф Ŝǘ WотύΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǎǘ comparable à celle des métaux, avec des 
niveaux qui deviennent plus faibles à partir de J30. 

Valeur cible B[a]P 
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Tableau 9 : Résultats des prélèvements journaliers en HAP du 29 décembre au 3 janvier 2022 
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Sur 24h 

(de 14h à 14h) 

P
h

e
n

a
n

th
re

n
e 

A
n

th
ra

ce
n

e 

F
lu

o
ra

n
th

e
n

e 

P
y
re

n
e 

B
e
n

zo
(a

)a
n

th
ra

ce
n

e 

C
h

ry
se

n
e 

B
e
n

zo
(b

)f
lu

o
ra

n
th

e
n

e 

B
e
n

zo
(a

)p
y
re

n
e 

In
d

e
n

o
[1

,2
,3
-c

d
]p

y
re

n
e 

D
ib

e
n

zo
(a

h
)A

n
th

ra
ce

n
e 

B
e
n

zo
(g

h
i)
P

e
ry

le
n

e 

B
e
n

zo
(k

)f
lu

o
ra

n
th

e
n

e 

N
a

p
h

ta
le

n
e 

F
lu

o
re

n
e 

A
ce

n
a

p
h

th
e
n

e 

A
ce

n
a

p
h

th
y
le

n
e 

HAP exprimés en équivalent b[a]P 

J1 (29/12 au 30/12) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.3 <0.2 <1.8 0.22 

J2 (30/12 au 31/12) 1.0 0.61 7.3 16 16 25 9.1 7.4 2.7 0.88 3.7 2.7 0.66 0.30 <0.2 3.5 12 

J3 (31/12 au 01/01) <0.2 <0.2 0.46 0.82 1.4 3.1 1.2 0.74 0.39 <0.2 0.52 0.36 0.09 <0.3 <0.2 0.91 1.2 

J4 (01/01 au 02/01) 0.26 <0.2 0.93 1.6 3.8 7.6 2.5 1.8 0.91 0.20 1.0 0.73 0.09 <0.3 <0.2 0.91 2.9 

J5 (02/01 au 03/01) 0.19 <0.2 <0.2 0.51 0.94 2.47 1.0 0.48 0.40 <0.2 0.40 0.31 0.09 <0.3 <0.2 0.91 0.87 

J6 (03/01 au 04/01) 1.1 0.37 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 16 2.3 6.0 5.9 0.39 10 <0.2 <0.3 <0.2 22 11 

J7 (04/01 au 05/01) 0.44 <0.2 <0.2 <0.2 1.8 2.1 3.9 0.53 1.5 0.94 <0.2 2.37 <0.2 <0.3 <0.2 6.3 2.5 

J8 (05/01 au 06/01) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.3 <0.2 <1.8 0.22 

J9 (06/01 au 07/01) 0.55 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 3.8 8.7 0.90 2.8 1.8 <0.2 3.62 <0.2 <0.3 <0.2 11 4.3 

J10 (07/01 au 08/01) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.44 <0.2 <0.2 0.40 <0.2 <0.3 <0.2 <1.8 0.29 

J11 (08/01 au 09/01) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.87 1.3 1.3 0.37 0.52 <0.2 0.82 0.37 <0.2 <0.3 <0.2 <1.8 0.79 

J12 (09/01 au 10/01) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.3 <0.2 <1.8 0.22 

Moyenne J1 à J12 0.34 0.16 0.79 1.6 2.1 3.8 3.6 1.2 1.3 0.86 0.62 1.8 0.14 0.15 0.09 4.1 - 
 

J28 (25/01 au 26/01) 3.2 0.89 24 10 16 22 8.5 6.6 2.5 0.53 5.8 2.9 <0.2 0.54 <0.2 21 10 

J29 (26/01 au 27/01) 0.49 <0.2 2.4 1.5 3.0 4.7 2.5 1.4 0.82 <0.2 1.8 0.93 <0.2 0.2 <0.2 8.3 2.3 

J30 (27/01 au 28/01) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.22 

J31 (28/01 au 29/01) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.22 

J32 (29/01 au 30/01) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.22 

J33 (30/01 au 31/01) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.22 

J34 (31/01 au 01/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.42 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.45 <0.2 <0.2 <0.2 0.25 

J35 (01/02 au 02/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.45 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.38 <0.2 <0.2 <0.2 0.26 

J36 (02/02 au 03/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 1.4 1.7 1.7 0.57 <0.2 <0.2 0.76 0.42 0.39 <0.2 <0.2 <0.2 1.0 

J37 (03/02 au 04/02) <0.2 <0.2 <0.2 0.51 2.8 3.7 2.2 1.27 0.73 <0.2 1.4 0.79 0.37 <0.2 <0.2 <0.2 2.1 

J38 (04/02 au 05/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.45 <0.2 <0.2 <0.2 0.22 

J39 (05/02 au 06/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.43 <0.2 <0.2 <0.2 0.22 

J40 (06/02 au 07/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.45 <0.2 <0.2 <0.2 0.22 

J41 (07/02 au 08/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.22 

J42 (08/02 au 09/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.22 

J43 (09/02 au 10/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.37 0.4 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.25 

Moyenne J28 à J43 0.31 0.14 1.8 0.85 1.6 2.1 1.0 0.68 0.32 0.12 0.68 0.38 0.23 0.13 0.09 1.88 - 
 

J45 (11/02 au 12/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.22 

J46 (12/02 au 13/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.22 

J47 (13/02 au 14/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0.22 

J48 (14/02 au 15/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <1.8 0.22 

J49 (15/02 au 16/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <1.8 0.22 

J50 (16/02 au 17/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <1.8 0.22 

J51 (17/02 au 18/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <1.8 0.22 

J52 (18/02 au 19/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <1.8 0.22 

J53 (19/02 au 20/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <1.8 0.22 

J54 (20/02 au 21/02) <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <1.8 0.22 

Moyenne J45 à J54 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 - 
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5.5 Prélèvement des retombées atmosphériques en métaux, HAP et PCB  

Les six sites ont été instrumentés avec des jauges Owen afin de récupérer les retombées atmosphériques. En dehors de 
la première période de quelques jours, les mesures ont été réalisées selon les principes de la norme NFX 43 014 avec 
ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ Ƴƻis. 

[ŀ ƴƻǊƳŜ bC· по лмпΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŀǳƎŜǎ hǿŜƴΣ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŀǳƎŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 
retombées de dioxines et furannes. Chaque site a donc été équipé de deux jauges pour assurer le suivi des dioxines-
furannes, PCB, métaux et HAP. 

Lors de la première période de mesure du 28 décembre au 4 janvier, les 6 sites ont été instrumentés. En raison du 
mistral qui a soufflé fort, les jauges de 2 sites sont tombées :  

¶ Site 1 : Jauges retrouvées au sol sans perte de liquide (jugŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǆƛƭύ 

¶ Site 4 : Jauges tombées et cassées :  pas de résultats de mesure pour ce site pour cette période. 

 

Sur les deux périodes suivantes (du 4 janvier au 1er février et du 1er au 25 février), seuls les sites 1, 3 et 4 ont été équipés 
ŘŜ ƧŀǳƎŜǎ hǿŜƴΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΦ 

 

5.5.1 Retombées en métaux lourds 

La composition en métaux des retombées atmosphériques du 28 décembre 2021 au 25 février 2022 sont les suivants : 

Tableau 10 : Dépôts en métaux du 28 décembre 2021 au 25 février 2022 

Composés (µg/m2/j)  

Du 28/12/21 au 04/01/22   Du 04/01 au 01/02   Du 01/02 au 25/02 

Site 1 Site 2 Site 3 Site 5 Site 6   Site 1 Site 3 Site 4   Site 1 Site 3 Site 4 

490 m - 
SO 

280 m - 
N 

540 - 
NO 

830 m - 
NE 

4300 m - 
SE 

 
490 m - 

SO 
540 - 
NO 

970 m - 
SO 

 
490 m - 

SO 
540 - 
NO 

970 m - 
SO 

Aluminium 228 2974 1595 1411 797   163 246 165   631 1155 3291 

Antimoine  1.25 <0.74 <0.74 <0.76 <0.76   0.06 0.08 <0.18   0.34 0.35 <0.22 

Arsenic  4.7 2.5 2 1.5 1.3   0.12 0.28 0.08  0.38 0.84 0.14 

Cadmium  <0.16 0.18 <0.16 <0.16 <0.16   <0.02 0.07 <0.04  0.04 0.06 <0.04 

Chrome  <0.76 1.17 0.81 0.86 <0.78   0.27 0.72 0.45  1.5 2.2 0.41 

Cobalt  <0.76 1.16 0.89 <0.78 <0.78   0.10 0.13 <0.18  0.58 0.53 <0.22 

Cuivre  19 19 15 13 4  1.4 7.6 1.5  11 11 2.3 

Etain  <0.76 3.49 2.38 1.68 <0.78  0.21 0.26 <0.18  0.64 0.80 <0.22 

Fer  43 161 26 31 11  58 238 71  541 1018 82 

Manganèse  1.9 4.4 2.1 3.8 1.4  2.8 10 2.7  14 32 6.5 

Mercure  <0.16 <0.16 <0.16 <0.16 <0.16  <0.02 <0.02 <0.04  <0.02 <0.02 <0.04 

Nickel  3.97 23.1 21.8 9.4 2.71  1.17 1.19 0.36  2.9 3.3 <0.1 

Plomb  2.84 1.58 0.85 2.16 2.01  0.47 1.01 0.70  3.9 3.1 0.34 

Thallium  <0.76 <0.76 <0.76 1.01 <0.78  <0.06 <0.06 <0.18  <0.08 <0.08 <0.22 

Titane  2.81 14.13 9.86 13.36 7.51  2.6 5.3 1.90  13 21 2 

Vanadium  <0.76 <0.76 <0.76 <0.78 <0.78  0.21 0.56 <0.18  1.31 2.29 0.34 

Zinc  32 81 73 70 14  5 19 5  28 22 2 

Total métaux 
(µg/m²/j) 

342 3287 1751 1560 844  236 532 249  1250 2273 3388 

Particules totales 
(mg/m2/j) 

238 1226 1236 989 264  89 67 <14.8  151 245 53 

Les métaux pouvant être émis par les incendies de déchets sont indiqués en gras dans le tableau. 
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[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞpôts au cours du temps 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ les éléments suivants :  

¶ Pour les particules totales, les sites 2, 3 et 5 ont présenté les dépôts les plus importants sur la première période 
du 28 décembre 2021 au 4 janvier 2022. Les autres périodes ont montré des niveaux inférieurs. 

¶ Concernant le total des métaux, ce sont les sites 2, 3 et 5 qui présentent globalement les dépôts les plus 
importants de la somme de tous les métaux mesurés. Le site 1 reste celui qui présente les dépôts en métaux 
totaux les plus faibles. Sur le site 3, les niveaux sont relativement homogènes entre la 1ère et la 3ème période. 

¶ Pour la somme des métaux pouvant être émis par les incendies de déchets (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn), ce sont 
toujours les sites 2, 3 et 5 qui présentent les dépôts les plus importants, mais les niveaux observés sur le site 1 
sont beaucoup plus élevés. 

Figure 19 : Dépôts des particules totales et des métaux au cours des trois périodes de prélèvement 

Particules totales en mg/m2/jour  Sommes de tous les métaux en µg/m2/jour  
Somme des métaux émis par les incendies de déchets 

(As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn) en µg/m2/jour  

   

 

¤ Du 28 décembre au 4 janvier ς Sites 1 à 6 

Les niveaux de particules totales dans les retombées sont les plus importants au cours de cette période ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ. 
Les sites ayant présenté les concentrations en particules totales les plus importantes (2, 3 et 5) sont situés dans un cône 
nord-ouest / nord-Ŝǎǘ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ tŜƴŘŀƴǘ ŎŜtte période les vents sont faibles et non directionnels, ils ne 
favorisent donc pas la diffusion de la pollution atmosphérique.  

Nb : Le niveau plus faible de poussières totales au site 1 peut avoir été influencé par la chute de la jauge lors du premier 
jour de prélèvementΦ  ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ ǎǳǊ ŎŜ 
point.  

Sur la première semaine de mesure, les retombées atmosphériques de métaux ont représenté entre 0.1 et 0.3 % des 
particules totales.  

/ǳƛǾǊŜΣ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ǘƛǘŀƴŜΣ ŦŜǊ Ŝǘ ȊƛƴŎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘǎΦ 

Antimoine, cadmium, mercure, thallium, vanadium sont en limite de quantification sur cette période pour quasiment 
tous les points de mesure. 

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ нΣ о Ŝǘ р ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŎƘǊƻƳŜΣ ŎƻōŀƭǘΣ 
cadmium, cuivre, étain, fer, manganèse, nickel, thallium, titane, zinc les plus importants.  

Le site 1 présente des dépôts en arsenic et plomb plus importants que les autres sites et un dépôt en cuivre similaire à 
celui du site 2, malgré un dépôt en particules totales significativement moins important (4 à 5 fois moins que les sites 2 
à 5).  
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¤ Du 5 janvier au 1er février ς Sites 1, 3 et 4 

Sur cette période de mesure plus longue (4 semaines), le dépôt en particules totales est significativement moins 
important et plus homogène. Les points 1 et 4 sont situés au sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ hƴ ǇŜǳǘ ȅ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŀ ŘŞcroissance 
des dépôts de particules totales : avec une valeur faible au niveau du point 4 (inférieur à 15 mg/m²/jour), soit 70 
mg/m²/jour par rapport au point 1 et 500 mètres de distance entre les deux points.  

Les concentrations des métaux sont significativement inférieures Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ Ł ƭΩŜxception du fer et du 
plomb du site 3 qui présentent des concentrations supérieures sur le même site. 

{ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎƛǘŜ о ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ des métaux pouvant être émis lors 
des incendies de déchets (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn). 

¤ Du 1er au 25 février ς Sites 1, 3 et 4 

Sur cette dernière période de mesure de 3 semaines, les dépôts de particules ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜǎ 
niveaux moyens des sites 2 à 5 de la première période (du 28/12 au 04/01). Parmi les métaux émis par les incendies de 
déchets, les concentrations en arsenic, cuivre et nickel ont diminué par rapport à la première période mais ils ont 
augmenté pour le chrome, le plomb et le zinc. 

Le site 3 présente les concentrations les plus importantes en métaux pouvant être émis par les incendies de déchets.  

¤ Comparaison aux valeurs de références existantes 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLb9wL{ ζ bƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǘƻǘŀǳȄ ƳŞǘŀǳȄ Ŝǘ t/55κC ƳŜǎǳǊŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩL/t9 Ŝƴ 
France (de 1991 à 2012) ς décembre 2012 », des valeurs de référence sont fournies pour un certain nombre de métaux 
dans les retombées atmosphériques. Ces valeurs sont représentées dans la figure 19.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǎŜƴƛŎΣ ƭŜ ŎŀŘƳƛǳƳΣ ƭŜ ƴƛŎƪŜƭΣ ƭŜ ǇƭƻƳō Ŝǘ ƭŜ ƳŜǊŎǳǊŜΣ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜ et/ou 
en Suisse ont été définies. Elles figurent également dans la figure 18. 

Figure 20 : 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ƳŜǎǳǊŞǎ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩLb9wL{ 
(2012)2 et valeurs réglementaires en Allemagne pour lΩarsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et le plomb 

 

 

 

2 bƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǘƻǘŀǳȄ ƳŞǘŀǳȄ Ŝǘ t/55κC ƳŜǎǳǊŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩL/t9 Ŝƴ CǊŀƴŎŜ όŘŜ мффм Ł нлмнύ ς Rapport INERIS, décembre 2012 



{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ς St-Chamas ς AtmoSud              01/04/2022 Page 29/96 

 

 

 

Lŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ ƛŎƛ :  

¶ aƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ : pas de point de mesure 

¶ 9ƴǘǊŜ млл Ŝǘ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ : les points 1 et 2 

¶ Au-delà de рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ : les points 3, 4, 5 et 6 
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Tableau 11 : Résumé des dépôts mesurés des métaux possédant des valeurs de référence ou des seuils 
réglementaires en Allemagne et/ou en Suisse  

Distance à la 
source 

Type 
Arsenic   

(µg/m2/j)  
Cadmium 
(µg/m2/j)  

Mercure 
(µg/m2/j)  

Nickel     
(µg/m2/j)  

Plomb     
(µg/m2/j)  

Entre 100 et 
500 mètres 

Mesures AtmoSud 
Entre 0,12 et 

4,7 
Entre <0,02 et 

0,18 
Entre <0,02 et 

<0,16 
Entre 1,17 et 

23,1 
Entre 0,47 et 

3,9 

Valeur de référence 
INERIS 

1,34 0,5 0,4 5,5 22 

Seuil réglementaire 
Allemagne et/ou 
Suisse  

4 4 1 15 100 

Plus de 500 
mètres 

Mesures AtmoSud Entre 0,08 et 2 
Entre < 0,04 et 

0,07 
Entre < 0,02 et 

< 0,16 
Entre <0,04 et 

21,8 
Entre 0,34 et 

3,1 

Valeur de référence 
INERIS 

1,34 0,3 0,43 18,5 6 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭes sites ayant présenté les concentrations les plus importantes en métaux 
les ǎƛǘŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ : sites 2, 3 et 5 qui sont situés dans un cône nord-ouest / nord-est du lieu 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Sur la première période de mesure, ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ Ŝǘ ƭŜ ƴƛŎƪŜƭ ont présenté des concentrations comparables à des sites à 
proximité immédiate ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ et ont même dépassé les valeurs seuil réglementaires en 
Allemagne. Sur les deuxième et troisième périodes, le site 3 a présenté les niveaux en métaux les plus importants mais 
avec des concentrations correspondant au fond urbain. 

 

5.5.2 Retombées en HAP 

Les résultats de mesures des dépôts en HAP du 28 décembre 2021 au 25 février 2022 sont les suivants : 

Tableau 12 : Résultats des dépôts en HAP du 28 décembre 2021 au 25 février 2022 

Composés (µg/m2/j)  
Du 28/12/21 au 04/01/22  Du 04/01 au 01/02  Du 01/02 au 25/02 

Site 1 Site 2 Site 3 Site 5 Site 6  Site 1 Site 3 Site 4  Site 1 Site 3 Site 4 
Acenaphthene <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02  <0.02 0.00 <0.02  0.01 <0.01 0.06 

Acenaphthylene <0.15 <0.15 <0.15 <0.15 <0.15  <29.1 <29.16 <59.48  <33.98 <34 <66.8 

Anthracene <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02  <0.02 0.03 <0.02  0.04 0.01 0.01 

Benzo(a)anthracene <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02  0.01 0.15 <0.02  0.02 0.04 <0.01 

Benzo(a)pyrene <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02  <0.02 0.15 <0.02  0.02 0.01 <0.01 

Benzo(b)fluoranthene <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02  0.01 0.16 <0.02  0.01 0.02 <0.01 

Benzo(ghi)Perylene <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02  0.00 0.11 <0.02  0.02 0.02 <0.01 

Benzo(k)fluoranthene <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02  <0.02 0.07 0.02  0.01 0.02 <0.01 

Chrysene <0.014 <0.014 <0.014 <0.016 <0.014  0.029 0.262 0.031  0.008 0.038 <0.006 

Dibenzo(ah)Anthracene <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02  <0.02 0.01 <0.02  0.01 0.01 <0.01 

Fluoranthene <0.02 0.01 0.02 <0.02 <0.02  0.01 0.32 <0.02  0.08 0.12 <0.01 

Fluorene <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02  <0.02 0.00 <0.02  0.02 <0.01 0.02 

Indeno[1,2,3-cd]pyrene <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02  <0.02 0.04 <0.02  0.01 0.02 <0.01 

Naphtalene <0.14 <0.14 <0.14 <0.16 <0.14  <0.02 0.01 <0.06  <0.04 <0.04 <0.06 

Phenanthrene 0.04 0.03 0.05 <0.02 0.02  0.02 0.27 0.03  0.20 0.34 0.57 

Pyrene <0.08 <0.08 <0.08 <0.08 <0.08  <0.02 0.33 <0.02  0.06 0.11 <0.04 

 

¤ Du 28 décembre au 4 janvier ς Sites 1 à 6 

{ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ Ŝƴ I!t ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ 
puisque quasiment toutes les concentrations sont inférieures à la limite de quantification correspondante. Seuls le 
phénanthrène et le fluoranthène présentent des concentrations proches de la limite de quantification sur les sites 1 à 3. 
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¤ Du 5 janvier au 1er février ς Sites 1, 3 et 4 

{ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ м Ŝǘ п ǎƻƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ Ře la première période, avec 
des concentrations inférieures à la limite de quantification ou très proche de cette dernière. Le site 3 à quant à lui 
présenté des concentrations plus importantes sur cette période des molécules suivantes : anthracène, 
benzo(a)anthracene, benzo(a)pyrene, benzo(b)fluoranthene, benzo(ghi)Perylene, benzo(k)fluoranthene, fluoranthene, 
phenanthrene, pyrene. 

 

¤ Du 1er au 25 février ς Sites 1, 3 et 4 

Sur cette période, les retombées en HAP qui ne sont pas inférieures à la limite de quantification restent faibles puisque 
proches de cette dernière. 

 

Les retombées en HAP montrent des concentrations globalement faibles puisque quasiment toutes inférieures à la 
limite de quantification correspondanteΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ о ǎǳǊ ƭŀ deuxième période de mesure du 4 janvier au 1er 
février. 

 

5.5.3 Retombées en dioxines-furannes 

Les résultats de mesures des dépôts en dioxines-furannes du 28 décembre 2021 au 25 février 2022 sont les suivants : 

¶ Les résultats par molécule sont exprimés en pg/m²/jour, sans prise en compte de son coefficient de toxicité. 

¶ Le total est exprimé en pg TEQ/m²/jour (prise en compte des coefficients de toxicité). 

Tableau 13 : Dépôts en dioxines-furannes du 28 décembre au 25 février 

Composés (pg/m2/j)  
  

Coefficient 
de toxicité 

Du 28/12/21 au 04/01/22  Du 04/01 au 01/02  Du 01/02 au 25/02 

Site 1 
Site 
2 

Site 
3 

Site 
5 

Site 
6 

 Site 1 Site 3 
Site 
4 

 
Site 
1 

Site 
3 

Site 
4 

2,3,7,8-TCDD 1 <1.42 <1.42 <1.42 <1.44 <1.44  <0.18 <0.18 <0.38  <0.22 <0.22 <0.42 

1,2,3,7,8-PCDD 0.5 <2.84 <2.84 <2.84 <2.9 <2.86  <0.36 <0.36 <0.74  <0.42 <0.42 <0.84 

1,2,3,4,7,8-HxCDD 0.1 <2.84 <2.84 <2.84 <2.9 <2.86  <0.36 <0.36 <0.74  <0.42 <0.42 <0.84 

1,2,3,6,7,8-HxCDD 0.1 <2.84 <2.84 <2.84 <2.9 <2.86  0.84 <0.36 <0.74  <0.42 <0.42 <0.84 

1,2,3,7,8,9-HxCDD 0.1 <2.84 <2.84 <2.84 <2.9 <2.86  <0.36 <0.36 <0.74  <0.42 0.80 <0.84 

1,2,3,4,6,7,8-HpCDD 0.01 11.02 6.79 <5.7 <5.78 <5.74  4.34 6.00 1.79  6.5 5.4 3.6 

OCDD 0,001 11.36 6.62 6.66 <5.78 <5.74  11.03 33.48 3.02  12 27 8.4 

2,3,7,8-TCDF 0.1 <1.42 <1.42 <1.42 <1.44 <1.44  <0.18 <0.18 <0.38  <0.22 <0.22 <0.42 

1,2,3,7,8-PCDF 0.05 <2.84 <2.84 <2.84 <2.9 <2.86  <0.36 <0.36 <0.74  <0.42 <0.42 <0.84 

2,3,4,7,8-PCDF 0.5 <2.84 <2.84 <2.84 <2.9 <2.86  <0.36 <0.36 <0.74  <0.42 <0.42 <0.84 

1,2,3,4,7,8-HxCDF 0.1 <2.84 <2.84 <2.84 <2.9 <2.86  <0.36 <0.36 <0.74  <0.42 <0.42 <0.84 

1,2,3,6,7,8-HxCDF 0.1 <2.84 <2.84 <2.84 <2.9 <2.86  0.60 <0.36 <0.74  <0.42 <0.42 <0.84 

2,3,4,6,7,8-HxCDF 0.1 2.89 <2.84 <2.84 <2.9 <2.86  1.30 0.99 0.94  2.6 2.1 3.4 

1,2,3,7,8,9-HxCDF 0.1 <2.84 <2.84 <2.84 <2.9 <2.86  <0.36 <0.36 <0.74  <0.42 <0.42 <0.84 

1,2,3,4,6,7,8-HpCDF 0.01 7.94 <5.68 <5.7 <5.78 <5.74  2.68 2.91 <1.48  4.1 3.4 5.1 

1,2,3,4,7,8,9-HpCDF 0.01 <5.66 <5.68 <5.7 <5.78 <5.74  <0.72 <0.72 <1.48  <0.84 <0.84 <1.66 

OCDF 0.001 <5.66 <5.68 <5.7 6.92 <5.74  0.90 10.65 <1.48  4.6 4.0 5.8 

Equivalent toxique total OTAN min 
(pg TEQ /m2 /j)  

 0.49 0.07 0.01 0.01 0.00  0.36 0.23 0.11  0.38 0.41 0.44 

Equivalent toxique total OTAN max 
(pg TEQ /m2 /j)  

 6.78 6.72 6.73 6.84 6.77  1.09 1.04 1.78  1.3 1.3 2.3 

 

¤ Du 28 décembre 2021 au 4 janvier 2022 ς Sites 1 à 6 

Pour la majorité des dioxines-furannes (PCDD/F), les concentrations observées sont inférieures à la limite de 
quantification correspondante. 

2 dioxines (1,2,3,4,6,7,8-HpCDD, OCDD) et 3 furannes (2,3,4,6,7,8-HxCDF, 1,2,3,4,6,7,8-HpCDF, OCDF) ont présenté des 
concentrations supérieures à la limite de quantification (en gras dans le tableau ci-après). Pour 4 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ, le site 1 
présente les dépôts les plus importants en équivalent toxique OTAN. 
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¤ Du 5 janvier au 1er février 2022 ς Sites 1, 3 et 4 

Pour la majorité des dioxines-furannes (PCDD/F), les concentrations observées sont également inférieures à la limite de 
quantification correspondante. 

Sur cette période, pour les Pour les PCDD/F supérieurs à la limite de quantification, ŎΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ м ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
les dépôts les plus importants en équivalent toxique OTAN. 

 

¤ Du 1er au 25 février 2022 ς Sites 1, 3 et 4 

Pour la majorité des dioxines-furannes (PCDD/F), les concentrations observées sont inférieures à la limite de 
quantification correspondante. 

Sur cette période, les sites 1, 3 et 4 présentent des concentrations en équivalent toxique OTAN similaires. 

 

¤ Comparaison aux valeurs de références  

Sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ře la période de mesureΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ t/55κC ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
de fond urbain (cf. figure 19). En effet les concentrations en équivalent toxique total OTAN des PCDD/F (site 1) est 
comprise entre 0.01 et 0.49 pgTEQ/m2/j  (en considérant toutes les concentrations < LQ à 0) et entre 1.09 et 6.78 
pgTEQ/m2/j  (en considérant toutes les concentrations < LQ à la valeur de cette LQ). 

Figure 21 : Niveaux de dépôts atmosphériques totaux de PCDD/F (INERIS, 2012)2 

 

 

Les concentrations en dioxines-furannes des trois périodes de mesure montrent des niveaux correspondant au bruit de 
fond de sites urbains ou industriels. Le site 1 présente cependant les concentrations les plus significatives lors de la 
première et deuxième période de mesure. 
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5.5.4 Retombées en PCB  

Les PCB ou polychlorobiphényles sont des composés aromatiques chlorés qui regroupent 209 molécules également 
appelés congénères. On distingue deux types de PCB sur la base de leur mécanisme d'action :  

¶ Les PCB « Dioxin-Like » ou PCB-DL dont les propriétés toxicologiques sont analogues à celles des dioxines (12 
molécules au total). Leur toxicité (comme celle des dioxines) est exprimée en facteur d'équivalent toxique par 
rapport à la toxicité de la TCDD (2,3,7,8-Tétra-Chloro-Dibenzo para-Dioxine) plus communément appelée dioxine 
de Seveso.  

¶ Les PCB « Non Dioxin-Like » ou PCB-NDL. Ces derniers agissent via un mécanisme d'action différent de celui des 
dioxines. 

Tableau 14 : Dépôts en PCB du 28 décembre 2021 au 25 février 2022 

Composés (pg/m2/j)  
Du 28/12/21 au 04/01/22 Du 04/01 au 01/02 Du 01/02 au 25/02 

Site 1 Site 2 Site 3 Site 5 Site 6 Site 1 Site 3 Site 4 Site 1 Site 3 Site 4 
3,4,4',5-tetrachlorobiphenyl  <113 <113 <1144 <1166 <1152 <15 <15 <30 <17 <17 <33.4 

3,4,3',4'-tetrachlorobiphenyl  <113 <113 <1144 <1166 <1152 <15 40 <30 30 25 36 

2,3',4,4',5'-pentachlorobiphenyl  <113 <113 <1144 <1166 <1152 <15 <15 <30 <17 <17 <33.4 

2,3',4,4',5-pentachlorobiphenyl  <113 319 <1144 665 401 133 285 83 260 612 334 

2,3,4,4',5-pentachlorobiphenyl  <113 <113 <1144 <1166 <1152 <15 <15 <30 <17 <17 <33.4 

2',3',4,4',5-pentachlorobiphenyl  <113 <113 <1144 255 422 93 158 96 95 231 164 

3,3',4,4',5-pentachlorobiphenyl  <113 <113 <1144 <1166 <1152 <15 <15 <30 <17 <17 <33.4 

2,3',4,4',5,5'-hexachlorobiphenyl  <113 <113 <1144 <1166 <1152 <15 <15 <30 <17 <17 <33.4 

2,3,3',4,4',5-hexachlorobiphenyl  <113 <113 <1144 <1166 <1152 <15 32 <30 39 120 69 

2,3,3',4,4',5'-hexachlorobiphenyl  <113 <113 <1144 <1166 <1152 <15 <15 <30 <17 <17 <33.4 

3,3',4,4',5,5'-hexachlorobiphenyl  <113 <113 <1144 <1166 <1152 <15 <15 <30 <17 <17 <33.4 

2,3,3',4,4',5,5'-heptachlorobiphenyl  <113 <113 <1144 <1166 <1152 <15 <15 <30 <17 <17 <33.4 

Total Toxic Equivalency 2005 min (pg 
TEQ /m2 /j)  

0.00 0.01 0.00 0.03 0.02 0.01 0.02 0.01 0.01 0.03 0.02 

Total Toxic Equivalency 2005 max (pg 
TEQ /m2 /j)  

14.80 14.83 14.89 15.13 14.99 1.91 1.92 3.89 2.2 2.3 4.4 

2,4,4'-trichlorobiphenyl  345 435 327 324 356 92 80 121 420 246 498 

2,2',5,5'-tetrachlorobiphenyl  407 478 582 460 578 109 144 154 240 334 325 

2,2',4,5,5'-pentachlorobiphenyl  874 743 575 760 875 154 264 134 281 719 522 

2,2',3,4,4',5'-hexachlorobiphenyl  1657 1928 1198 2132 1343 323 494 239 456 783 501 

2,2',4,4',5,5'-hexachlorobiphenyl  1790 1850 1130 1859 1444 341 479 286 514 658 831 

2,2',3,4,4',5,5'-heptachlorobiphenyl 583 920 <114 850 553 155 210 79 423 436 634 

 

¤ Du 26 décembre 2021 au 4 janvier 2022 ς Sites 1, 3 et 4 

Comme pour les dioxines furannes, sur cette 1ère ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ des PCB « dioxin like » sont 
très majoritairement inférieures à la limite de quantification correspondante. /ΩŜǎǘ ƭŜ ǎƛǘŜ р ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ 
concentrations en équivalent toxique (min) les plus élevées. 

¤ Du 5 janvier au 1er février 2022 ς Sites 1, 3 et 4 

Sur 2ème période (plus longue), les concentrations en PCB dioxin like sont également majoritairement inférieures à leur 
limite de quantification, qui sur cette période est bien plus faible. Néanmoins, le site 3 présente les dépôts en équivalent 
toxique (min) les plus importants de la période de mesure. 

¤ Du 1er au 25 février 2022 ς Sites 1, 3 et 4 

Sur cette 3ème période de mesure, les concentrations en PCB dioxin like sont encore majoritairement inférieures à leur 
limite de quantification. /ΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ le site 3 qui présente les dépôts en équivalent toxique (min) les plus importants 
de la période de mesure. 

¤ Comparaison aux valeurs de références  

La concentration en équivalent toxique des sites par les PCB ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ est comprise entre 
0 et 0.03 pgTEQ/m2/j  (en considérant toutes les concentrations < LQ à 0) et entre 2.2 et 15.1 pgTEQ/m2/j  (en considérant 
toutes les concentrations < LQ à la valeur de cette LQ). 

Ces concentrations faibles se rapprochent, comme pour les dioxines furanes, de concentrations de fond urbain 
(figure 19). 
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Les concentrations en PCB des trois périodes de mesure montrent des niveaux correspondant au bruit de fond de sites 
urbains ou industriels. Les sites 3 et 5 présentent cependant les concentrations les plus significatives, respectivement à 
la première et troisième période de mesure. 

 

5.6 Prélèvements de composés organiques volatils ς sites 1 à 6 

5.6.1 Des prélèvements instantanés le 28 décembre 2021 

Pour ces prélèvements instantanés, la proximité à la source semble majoritairement influencer les concentrations 
locales en composés organiques volatils (COV). Les prélèvements instantanés par canister réalisés le 28 décembre 2021 
ŜƴǘǊŜ фƘ Ŝǘ мпƘ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ /h± ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ƴϲм ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 
[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ƴϲн Ŝǘ о ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇǊŝǎ Ře 10 fois inférieures à celles du site n°1 mais restent 
près que 2 fois supérieures à celles des sites 4 et 5. Le site n°6Σ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ présente les 
concentrations les plus faibles. 

Les COV à longue chaines carbonées (> C10) sont en proportion faible. 

Les COV aliphatiques sont significativement moins présents que les COV aromatiques qui constituent les polluants 
majoritaires. Ces derniers sont principalement composés de BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes). 

La concentration ponctuelle en benzène sur site n°1 (571 µg/m3) a largement dépassé la valeur toxicologique de 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀƛƎǳŜ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜΣ ŘŜ м Ł мп ƧƻǳǊǎύ ŘŜ 
30 µg/m3 Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ мтп ƳƎκƳ3.  

Le styrène a présenté des concentrations ponctuellement importantes qui ne dépassent pas la VTR aigue mais qui 
ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩha{ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ол ƳƛƴǳǘŜǎΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ /h± ƳŜǎǳǊŞǎ ƴΩa pas dépassé la VTR aigue correspondante. Le tableau détaillé des résultats est 
présenté en annexe 3. 

Tableau 15 : Résultats des prélèvements instantanés de COV du 28 décembre 2021 

Composés (µg/m3) 
Site 
1 

(9h)  

Site 2 
(10h20) 

Site 3 
(13h30) 

Site 4 
(12h30) 

Site 
5 

(14h) 

Site 
6 

(13h) 
VTR* 

Benzene 571 <10 33.8 19.5 15.2 <10 30 µg/m 3 (ANSES 2017 - VTR aigue) 

Toluene  383 35.5 41.5 31.2 17 12.7 
21 000 µg/m 3 (ANSES 2017 - VTR aigue) 

 

1000 µg/m3 ð 30 minutes (OMS 2000) 

Ethylbenzene  350 15 29 18.8 12.2 <10 
22 000 µg/m 3 (ANSES 2016 ð VTR aigue - effet 

ototoxique)  

m+p - Xylene  58.9 19.8 20.2 24.2 13.7 <10 
8 700 µg/m 3 (ANSES 2020 - VTR aigue) 

o - Xylene  31.5 <10 <10 <10 <10 <10 
Aliphatiques C6 -C7 136 <10 <10 <10 <10 <10 - 

Aliphatiques >C7 -C8 171 20.9 <10 <10 <10 <10 - 

Aliphatiques >C8 -C10 244 22 33.3 13.7 <10 <10 - 

Aliphatiques >C10 -C12 <10 <10 <10 <10 <10 <10 - 

Aliphatiques >C12 -C16 <10 <10 <10 <10 <10 <10 - 

Aromatiques C6 -C7 571 <10 33.8 19.5 15.2 <10 - 

Aromatiques >C7 -C8 383 35.5 41.5 31.2 17 12.7 - 

Aromatiques >C8 -C10 1 026 55.7 82.4 62.3 41.3 16.1 - 

Aromatiques >C10 -C12 <10 <10 <10 <10 18.6 <10 - 

Aromatiques >C12 -C16 <10 <10 <10 <10 <10 <10 - 

Styrène  377 9.02 18.9 9.23 10.3 2.48 
23 200 µg/m 3 (ATSDR 2010 ð VTR aigue)  

70 µg/m 3 ð sur 30 minutes (OMS 2000) 

*VTR aigue : Valeur toxicologique de référence pour une exposition aigue (1 à 14 jours) 

 

Les prélèvements instantanés du 28 décembre 2021 au matin ont montré des concentrations significatives en COV au 
ǎƛǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ όǎƛǘŜ мύΣ ŀǾŜŎ une proportion importante de COV aromatiques, principalement 
composés de benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes. 



{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ς St-Chamas ς AtmoSud              01/04/2022 Page 35/96 

5.6.2 Prélèvements passifs sur 24h du 28 au 29 décembre 2021 

Les prélèvements passifs sur 24h ont eu lieu du 28 décembre 2021 (entre 9h et 14h) au 29 décembre (entre 10h et 14h).  

Les résultats de mesure des prélèvements passifs sur 24h montrent que les concentrations sont significativement 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bϲм όƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ 
ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴϲрΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴtent des niveaux similaires entre-deux, y compris le site 
bϲс ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł пƪƳ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ нпƘΣ les COV aliphatiques sont également moins importants que les COV aromatiques qui restent 
majoritaires. Parmi eux les BTEX sont les composés principalement présents. Les COV les plus lourds (< C10) sont 
également peu présents. Le styrène présente des concentrations au site n°1 plus élevée que ce qui est habituellement 
observé en air ambiant (< 1 µg/m3) sans toutefois atteindre des niveaux significatifs. 

Les niveaux les plus marquants concernent le benzène, avec une concentration supérieure à 10 µg/m3, (VTR chronique) 
mais inférieure à la valeur toxicologique de référence pour une exposition aigue de 30 µg/m3Φ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
molécules sont inférieures à la VTR aigue correspondante. Le tableau détaillé des résultats est présenté en annexe 4. 

Tableau 16 : Résultats des prélèvements de COV sur 24h du 28 au 29 décembre 2021 

Composés (µg/m3) 
Site 
1  

Site 2 
Site 
3 

Site 
4 

Site 
5 

Site 
6 

 

Benzene 10.3 3.0 2.8 2.3 0.9 2.8 30 µg/m 3 (ANSES 2017 - VTR aigue) 

Toluene  6.2 1.8 1.9 2.6 0.6 1.7 

21 000 µg/m 3 (ANSES 2017 - VTR aigue) 

--  

1000 µg/m3 ð 30 minutes (OMS 2000) 

Ethylbenzene  4.5 1.5 1.5 0.9 0.4 1.5 22 000 µg/m 3 (ANSES 2016 ð VTR aigue - effet ototoxique)  

m+p - Xylene  2.1 1.2 1.4 1.3 0.9 1.4 8 700 µg/m 3 (ANSES 2020 - VTR aigue) 

o - Xylene  1.1 0.7 0.7 0.7 0.5 0.7  

Coupe Aromatique C6 -C7 11.5 3.3 3.2 2.6 1.0 3.2 - 

Coupe Aromatique >C7 -C8 6.2 1.8 1.9 2.6 0.6 1.7 - 

Coupe Aromatique >C8 -C10 13.0 5.2 6.0 4.6 2.8 6.5 - 

Coupe Aromatique >C10 -C12 <0.16 <0.16 <0.16 <0.18 <0.18 <0.18 - 

Coupe Aromatique >C12 -C16 <0.28 <0.3 <0.3 <0.32 <0.34 <0.32 - 

Coupe Aliphatique C6 -C7 0.6 <0.14 <0.14 <0.14 <0.16 <0.16 - 

Coupe Aliphatique >C7 -C8 0.3 <0.16 <0.16 <0.16 <0.16 <0.16 - 

Coupe Aliphatique >C8 -C10 0.5 <0.2 0.3 <0.2 <0.22 0.4 - 

Coupe Aliphatique >C10 -C12 <0.28 <0.3 <0.3 <0.32 <0.34 <0.32 - 

Coupe Aliphatique >C12 -C16 <0.28 <0.3 <0.3 <0.32 <0.34 0.9 - 

Styrène  3.04 0.67 0.81 0.39 <0.16 0.97 
23 200 µg/m 3 (ATSDR 2010 ð VTR aigue)  

70 µg/m 3 ð sur 30 minutes (OMS 2000) 

*VTR aigue : Valeur toxicologique de référence pour une exposition aigue (1 à 14 jours) 

Les prélèvements sur 24 heures du 28 au 29 décembre au matin ont montré des concentrations significativement plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀǳ ǎƛǘŜ м ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ /h± ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
composés de BTEX. Parmi eux, le benzène est le composé en plus grande quantité. 
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5.6.3 Mesures des COV cumulées sur 7 jours 

5.6.3.1 Evolution sur 2 mois des BTEX 

Les concentrations en benzène sont significativement plus importantes sur le site 1 que sur les autres sites de mesure 
qui ont montré leur maximum lors de la première semaine de mesure, du 28 décembre au 4 janvier. 

Figure 22 : Concentrations en benzène des différents sites de mesures au cours du temps 

 

 

Les concentrations en BTEX sur le site 1 ont montré une évolution de leur concentration similaire entre eux, avec une 
baisse entre la 1ère et la 2ème semaine ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭŜƴǘŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ 
niveaux relativement stables à partir de début février.  

Figure 23 : Evolution des concentrations hebdomadaires en BTEX 

 

Le site 1 semble être le site le plus impacté par les BTEX ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǴ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Şǘŀƛǘ ŀŎǘƛŦΦ 
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5.6.3.2 Evolution hebdomadaire des COV 

¤ Du 28 décembre 2021 au 4 janvier 2022  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǇǊƻȄimité immédiate ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ (site 1) présente les concentrations en COV le 
plus importantes. Le deuxième site présentant les niveaux les plus importants est le site n°4, seul autre point en 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ Le site n°6, pourtant situé à 4 ƪƳ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ, présente des concentrations 
similaires aux autres points de mesure.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳre, les COV aromatiques (entre C6 et C10) restent majoritaires par rapport 
aux COV aliphatiques. Parmi eux, les BTEX sont les composés principalement présents.  

La concentration en benzène du site 1 est supérieure à la valeur limite pour la protection de la santé pour une exposition 
annuelle de 5 µg/m3 mais ne dépasse pas la valeur toxicologique de référence pour une exposition chronique de 
10 µg/m3. Comme sur 24 heures, la concentration en styrène en ce point (3 µg/m3) est supérieure à ce qui est 
habituellement observé en air ambiant (< 1 µg/m3). En dehors des BTEX, la quasi-totalité des autres polluants sont 
inférieurs à 1 µg/m3 et ne dépassent pas leur VTR aigue ou chronique (quand elle existe). 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ présente des concentrations en benzène inférieures à la valeur limite pour la 
protection de la santé pour une exposition annuelle de 5 µg/m3 Ƴŀƛǎ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ de 2 µg/m3, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ мΦ 

Le tableau détaillé des résultats est présenté en annexe 5. 

Tableau 17 : Résultats des prélèvements de COV sur 7 jours du 28 décembre 2021 au 4 janvier 2022 

Composés (µg/m3) Site 1 Site 2 Site 3 Site 4 Site 5 Site 6 
Benzène 6.87 1.76 2.55 3.00 2.45 2.00 

Toluène  4.10 1.20 1.86 2.08 1.82 1.46 

Ethylbenzène  4.21 0.87 1.13 1.43 1.16 0.86 

(m+p) Xylène  1.03 0.47 0.80 0.86 0.76 0.77 

o-Xylène  0.61 0.24 0.40 0.43 0.37 0.35 

Naphtalène  0.03 0.02 <0.02 0.03 0.03 0.05 

Coupe Aromatique C6 -C7 7.84 2.00 2.90 3.42 2.79 2.28 

Coupe Aromatique >C7 -C8 4.10 1.20 1.86 2.08 1.82 1.46 

Coupe Aromatique >C8 -C10 10.83 2.41 3.46 4.35 3.52 2.98 

Coupe Aromatique >C10 -C12 0.13 0.06 0.10 0.13 0.14 0.12 

Coupe Aromatique >C12 -C16 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 

Coupe Aliphatique C6 -C7 2.02 1.60 1.28 1.82 1.26 2.08 

Coupe Aliphatique >C7 -C8 1.79 0.78 0.49 0.69 0.50 0.43 

Coupe Aliphatique >C8 -C10 1.34 0.23 0.37 0.42 0.33 0.31 

Coupe Aliphatique >C10 -C12 0.05 <0.04 <0.04 0.06 0.78 0.63 

Coupe Aliphatique >C12 -C16 0.26 0.15 0.15 0.34 0.88 0.78 

Styrène  2.87 0.44 0.51 0.78 0.52 0.43 
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Figure 24 : Représentation cartographique des concentrations en benzène du 28/12/2021 au 04/01/2022 

 

 

Les prélèvements de la première semaine de mesure du 28 décembre au 4 janvier ont montré des concentrations plus 
importantes sur le site 1 situé à 500 mètres au sud-ouest ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ, avec une proportion plus importante de COV 
aromatiques, principalement composés de BTEX. 

Parmi eux, le benzène est le composé en plus grande quantité, avec un dépassement de la valeur limite pour la 
protection de la santé pour une exposition annuelle de 5 µg/m3.  

Le 2ème site avec les concentrations plus importantes que les autres est le site 4, également situé au sud-ouest mais à 
une distance plus importante (< 1 km). 

 

¤ Du 4 au 11 janvier 2022 

Sur la période du 4 au 11 janvier, ƭŜ ǘǳōŜ ǇŀǎǎƛŦ Řǳ ǎƛǘŜ ƴϲн ŀ ŘƛǎǇŀǊǳ ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ 

tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴϲм ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ 
plus élevées en COVΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ Ŝƴ /h± ōŀƛǎǎŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
30% par rapport à la semaine précédente. 

La concentration en benzène du site n°1 est cette fois-ci inférieure à la valeur limite pour la protection de la santé pour 
une exposition annuelle de 5 µg/m3, mŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ н ҡƎκƳ3Φ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ 
de mesure présentent des concentrations inférieures à cet objectif de qualité.  

Ce sont également les COV aromatiques (entre C6 et C10) qui restent majoritaires par rapport aux COV aliphatiques.  

Le tableau détaillé des résultats est présenté en annexe 6. 
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Tableau 18 : Résultats des prélèvements de COV sur 7 jours du 4 au 11 janvier 2022 

Composés (µg/m3) N°CAS Site 1 Site 3 Site 4 Site 5 Site 6 
Benzène 71-43-2 3.58 1.15 1.65 0.73 0.74 

Toluène  108-88-3 2.11 0.97 1.17 0.50 0.53 

Ethylbenzène  100-41-4 1.88 0.36 0.67 0.13 0.15 

(m+p) Xylène  
108-38-3 / 

106-42-3 
0.59 0.44 0.49 0.26 0.28 

o-Xylène 95-47-6 0.30 0.19 0.22 0.11 0.11 

Naphtalène  91-20-3 <0.02 0.03 0.05 0.02 <0.02 

Coupe Aromatique C6 -C7 - 4.28 1.38 1.97 0.87 0.89 

Coupe Aromatique >C7 -C8 - 2.11 0.97 1.17 0.50 0.53 

Coupe Aromatique >C8 -C10 - 4.84 1.49 2.36 0.75 0.63 

Coupe Aromatique >C10 -C12 - <0.02 0.07 0.14 0.09 <0.02 

Coupe Aromatique >C12 -C16 - <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 

Coupe Aliphatique C6 -C7 - 1.46 0.78 0.83 0.47 0.70 

Coupe Aliphatique >C7 -C8 - 0.96 0.35 0.56 0.31 0.43 

Coupe Aliphatique >C8 -C10 - 1.95 1.09 1.67 0.87 0.15 

Coupe Aliphatique >C10 -C12 - 0.10 0.31 0.35 0.27 <0.04 

Coupe Aliphatique >C12 -C16 - <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 

Styrène  100-42-5 1.22 0.18 0.41 0.05 0.06 

Figure 25 : Représentation cartographique des concentrations en benzène du 04/01/22 au 11/01/22 

 

 

Les prélèvements de la deuxième semaine de mesure du 4 au 11 janvier ont montré des concentrations globalement 
Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол҈ύ. Les composés en proportions les plus 
importantes restent les COV aromatiques (C6 à C10). 

Le site 1 reste celui qui présente les concentrations les plus importantes en COV, notamment en benzène, avec une 
concentrations cette fois-Ŏƛ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ р µg/m3. Le 2ème site avec les concentrations plus 
importantes reste le site 4, également situé au sud-ƻǳŜǎǘ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ƴŀƛǎ Ł ǳƴe distance plus importante que 
celle du site 1. 
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¤ Du 11 au 18 janvier 2022 

Pour cette troisième ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴϲм ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
élevées en COV. Ce dernier a vu ses concentrations globales en COV augmenter par rapport à la 2ème mais aussi la 1ère 
semaine. En atteste, la concentration en benzène de 14 µg/m3 qui cette fois est supérieure à la valeur toxicologique de 
référence (VTR) pour une exposition chronique de 10 µg/m3, sans toutefois dépasser la VTR aigue (pour une exposition 
de 1 à 14 jours) de 30 µg/m3. Les autres sites de mesure présentent des concentrations en benzène inférieures à 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ н ҡƎκƳ3.  Les COV aromatiques (entre C6 et C10) restent majoritaires par rapport aux COV 
aliphatiques. Parmi eux, les BTEX sont les composés principalement présents. Le tableau détaillé des résultats est 
présenté en annexe 7. 

Tableau 19 : Résultats des prélèvements de COV sur 7 jours du 11 au 18 janvier 2022 

Composés (µg/m3) Site 1 Site 2 Site 3 Site 4 Site 5 Site 6 
Benzene 13.75 1.37 1.82 1.48 0.99 1.23 

Toluene  6.44 1.17 1.55 1.23 0.77 1.05 

Ethylbenzene  5.60 0.35 0.40 0.46 0.20 0.34 

m+p - Xylene 1.42 0.55 0.89 0.70 0.43 0.70 

o - Xylene  0.97 0.24 0.35 0.28 0.20 0.31 

Naphthalene  0.18 <0.02 0.05 0.04 <0.02 <0.02 

Coupe Aromatique C6 -C7 16.82 1.68 2.22 1.82 1.21 1.50 

Coupe Aromatique >C7 -C8 6.44 1.17 1.55 1.23 0.77 1.05 

Coupe Aromatique >C8 -C10 15.90 1.39 2.11 1.89 0.99 1.82 

Coupe Aromatique >C10 -C12 0.53 <0.02 0.13 0.09 0.04 0.03 

Coupe Aromatique >C12 -C16 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 

Coupe Aliphatique C6 -C7 6.95 2.25 2.86 2.08 1.32 7.57 

Coupe Aliphatique >C7 -C8 3.21 0.33 0.44 0.30 0.19 0.32 

Coupe Aliphatique >C8 -C10 7.02 0.66 1.47 1.26 0.70 0.81 

Coupe Aliphatique >C10 -C12 0.69 0.54 0.66 0.76 1.01 1.05 

Coupe Aliphatique >C12 -C16 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 

Styrène  4.27 0.09 0.11 0.15 0.05 0.24 

Figure 26 : Représentation cartographique des concentrations en benzène du 11/01 au 18/01/2022 

 

Les prélèvements de la troisième semaine de mesure du 11 au 18 janvier 2022 ont montré les concentrations en COV 
les plus importantes que celles de la première semaine sur le site 1, avec un dépassement de la valeur toxicologique de 
référence (VTR) pour une exposition chronique de 10 µg/m3. Les concentrations en COV des autres sites de mesure sont 
inférieurs à celles de la première semaine de mesure. Les COV aromatiques restent majoritaires et sont principalement 
composés de BTEX.  
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¤ Du 18 au 25 janvier 2022 

Lors de la quatrième semaine de mesure, le site 1 présente toujours les niveaux en COV les plus importants. La 
concentration en benzène de ce site est en en légère baisse par rapport à la semaine précédente, elle est légèrement 
inférieure à la valeur toxicologique de référence (VTR) pour une exposition chronique de 10 µg/m3. La plupart des autres 
ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ōŜƴȊŝƴŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ н µg/m3. Ce sont 
également les COV aromatiques (entre C6 et C10) qui restent majoritaires par rapport aux COV aliphatiques. Parmi eux 
les BTEX sont les composés principalement présents. Le tableau détaillé des résultats est présenté en annexe 8. 

Tableau 20 : Résultats des prélèvements de COV sur 7 jours du 18 au 25 janvier 2022 

Composés (µg/m3) Site 1 Site 2 Site 3 Site 4 Site 5 Site 6 
Benzène 9.33 1.65 1.47 2.06 1.11 1.23 

Toluène  4.52 2.00 1.74 1.46 0.91 1.02 

Ethylbenzène  3.11 0.40 0.28 0.49 0.21 0.24 

(m+p) Xylène  1.07 1.03 0.68 0.72 0.47 0.59 

o-Xylène  0.60 0.39 0.28 0.29 0.20 0.25 

Naphtalène  0.15 0.06 <0.02 0.07 0.08 0.05 

Coupe Aromatique C6 -C7 11.23 1.99 1.76 2.48 1.34 1.48 

Coupe Aromatique >C7 -C8 4.52 2.00 1.74 1.46 0.91 1.02 

Coupe Aromatique >C8 -C10 9.43 2.94 1.80 2.62 1.40 1.93 

Coupe Aromatique >C10 -C12 1.10 0.86 0.18 0.79 0.66 0.65 

Coupe Aromatique >C12 -C16 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 

Coupe Aliphatique C6 -C7 2.80 5.51 1.43 1.24 0.87 1.10 

Coupe Aliphatique >C7 -C8 2.21 2.02 0.80 0.78 0.45 0.64 

Coupe Aliphatique >C8 -C10 3.63 2.71 0.23 1.95 2.41 1.52 

Coupe Aliphatique >C10 -C12 0.60 0.55 0.09 0.72 1.11 0.89 

Coupe Aliphatique >C12 -C16 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 

Styrène  2.83 0.15 0.15 0.30 0.06 0.28 

Figure 27 : Représentation cartographique des concentrations en benzène du 18/01 au 25/01/2022 

 

Les prélèvements de la quatrième semaine de mesure du 18 au 25 janvier ont montré des concentrations en légère 
baisse par rapport à la semaine précédente. 

/ΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ м ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ niveaux les plus importants en benzène avec une concentrations légèrement 
inférieure à la valeur toxicologique de référence (VTR) pour une exposition chronique de 10 µg/m3. Les composés 
aromatiques sont toujours majoritaires aux aliphatiques sur ce site. 
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¤ Du 25 janvier au 1er février 2022 

Lors de la cinquième période de mesure, les concentrations sont en baisse. Le site 1 présente toujours les niveaux en 
COV les plus importants. La concentration en benzène du site n°1 est inférieure à la valeur limite pour la protection de 
la santé pour une exposition annuelle de 5 µg/m3, mais reste supérieure Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ н ҡƎκƳ3Φ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des autres sites de mesure présentent des concentrations inférieures à cet objectif de qualité. Les COV aromatiques 
(entre C6 et C10) restent majoritaires par rapport aux COV aliphatiques. Le tableau détaillé des résultats est présenté 
en annexe 8. 

Tableau 21 : Résultats des prélèvements de COV sur 7 jours du 25 janvier au 1er février 2022 

Composés (µg/m3) N°CAS Site 1 Site 2 Site 3 Site 4 Site 5 Site 6 
Benzène 71-43-2 3.92 1.65 1.47 2.06 1.11 1.23 

Toluène  108-88-3 1.83 0.66 0.72 0.63 0.51 0.47 

Ethylbenzène  100-41-4 1.03 0.11 0.12 0.12 0.09 0.10 

(m+p) Xylène  
108-38-3 / 

106-42-3 
0.49 0.30 0.35 0.31 0.21 0.28 

o-Xylène 95-47-6 0.26 0.11 0.12 0.11 0.09 0.10 

Naphtalène  91-20-3 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 

Coupe Aromatique C6 -C7 - 4.64 1.08 1.05 1.03 1.01 0.80 

Coupe Aromatique >C7 -C8 - 1.83 0.66 0.72 0.63 0.51 0.47 

Coupe Aromatique >C8 -C10 - 2.85 0.58 0.70 0.60 0.40 0.57 

Coupe Aromatique >C10 -C12 - <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 

Coupe Aromatique >C12 -C16 - <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 

Coupe Aliphatique C6 -C7 - 0.57 0.38 0.27 0.26 0.18 0.31 

Coupe Aliphatique >C7 -C8 - 0.36 0.10 0.09 0.06 0.06 0.08 

Coupe Aliphatique >C8 -C10 - 0.41 0.65 0.09 0.06 <0.02 0.11 

Coupe Aliphatique >C10 -C12 - <0.04 0.47 <0.04 <0.04 <0.04 0.06 

Coupe Aliphatique >C12 -C16 - <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 

Styrène  100-42-5 0.80 <0.02 0.02 0.03 <0.02 0.03 

Figure 28 : Représentation cartographique des concentrations en benzène du 25/01 au 01/02 

 

Les prélèvements de la cinquième semaine de mesure du 25 janvier au 1er février ont montré des concentrations en 
baisse par rapport aux deux semaines précédentes et sont similaires à celles observées lors de la seconde semaine (4/01 
au 11/01).  

Le site 1 reste celui qui présente les concentrations les plus importantes en COV, notamment en benzène, avec une 
concentrations cette fois-ci inférieǳǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ р ҡƎκƳ3. 
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¤ Du 1er au 8 février 2022 

Lors de la sixième semaine de mesures, les concentrations en COV ont significativement baissé. Pour la première fois 
depuis le début des mesures, le site 1 présente des concentrations du même ordre que les autres sites, avec une 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōŜƴȊŝƴŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ н ҡƎκƳ3. 

Tableau 22 : Résultats des prélèvements de COV sur 7 jours du 1er au 8 février 2022 

Composés (µg/m3) N°CAS Site 1 Site 2 Site 3 Site 4 Site 5 
Benzène 71-43-2 1.25 0.77 0.86 0.92 0.75 

Toluène  108-88-3 0.77 0.62 0.98 0.86 0.52 

Ethylbenzène  100-41-4 0.54 0.22 0.25 0.28 0.12 

(m+p) Xylène  
108-38-3 / 

106-42-3 
0.50 0.35 0.70 0.50 0.34 

o-Xylène 95-47-6 0.23 0.18 0.31 0.22 0.12 

Naphtalène  91-20-3 0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 

Coupe Aromatique C6 -C7 - 1.43 0.88 0.98 1.05 0.86 

Coupe Aromatique >C7 -C8 - 0.77 0.62 0.98 0.86 0.52 

Coupe Aromatique >C8 -C10 - 2.39 1.07 1.76 1.17 0.67 

Coupe Aromatique >C10 -C12 - 0.16 <0.02 0.04 <0.02 0.02 

Coupe Aromatique >C12 -C16 - <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 

Coupe Aliphatique C6 -C7 - 0.46 0.61 0.49 0.39 0.10 

Coupe Aliphatique >C7 -C8 - 0.42 0.38 0.51 0.35 0.16 

Coupe Aliphatique >C8 -C10 - 0.85 0.43 0.73 0.11 0.11 

Coupe Aliphatique >C10 -C12 - 0.30 <0.04 0.04 <0.04 0.06 

Coupe Aliphatique >C12 -C16 - 1.43 0.88 0.98 1.05 0.86 

Styrène  100-42-5 0.49 0.10 0.12 0.10 0.04 

Figure 29 : Représentation cartographique des concentrations en benzène du 01/02 au 08/02 

 

Les prélèvements de la sixième semaine de mesure du 1er au 8 février ont montré des concentrations en COV habituelles 
en air ambiant, notamment sur le site 1 qui présente des concentrations similaires aux autres sites. La concentration en 
benzène de ce dernier est, pour la première fois, inférieure Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ н ҡƎκƳ3. 
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¤ Du 8 au 15 février 2022 (période au cours de laquelle ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ a été éteint) 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜǇǘƛŝƳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ł ŞǘŞ ŞǘŜƛƴǘ όƭŜ мм ŦŞǾǊƛŜǊύΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
COV ont encore baissé, notamment pour les sites 1 et 6. wƛŜƴ ŘΩƛƴhabituel est observé sur cette période de mesure. 

Tableau 23 : Résultats des prélèvements de COV sur 7 jours du 8 au 15 février 2022 

Composés (µg/m3) N°CAS Site 1 Site 2 Site 3 Site 4 Site 5 
Benzène 71-43-2 0.19 0.57 0.91 0.76 0.61 

Toluène  108-88-3 0.12 0.53 0.96 0.70 0.62 

Ethylbenzène  100-41-4 <0.02 0.09 0.16 0.12 0.10 

(m+p) Xylène  
108-38-3 / 

106-42-3 
0.05 0.23 0.42 0.24 0.27 

o-Xylène 95-47-6 0.04 0.11 0.20 0.11 0.13 

Naphtalène  91-20-3 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 

Coupe Aromatique C6 -C7 - 0.22 0.66 1.06 0.89 0.71 

Coupe Aromatique >C7 -C8 - 0.12 0.53 0.96 0.70 0.62 

Coupe Aromatique >C8 -C10 - 0.13 0.62 1.06 0.55 0.94 

Coupe Aromatique >C10 -C12 - <0.02 0.09 0.08 <0.02 0.50 

Coupe Aromatique >C12 -C16 - <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 

Coupe Aliphatique C6 -C7 - 0.18 0.66 1.21 0.99 0.74 

Coupe Aliphatique >C7 -C8 - 0.02 0.17 0.36 0.23 0.28 

Coupe Aliphatique >C8 -C10 - <0.02 0.17 0.48 0.06 1.93 

Coupe Aliphatique >C10 -C12 - <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 

Coupe Aliphatique >C12 -C16 - <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 

Styrène  100-42-5 <0.02 0.03 0.06 0.03 0.04 

Figure 30 : Représentation cartographique des concentrations en benzène du 08/02 au 15/02 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜǇǘƛŝƳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ /h± ǎƻƴǘ ǊŜŘŜǾŜƴǳŜǎ 
tout à fait conventionnelles pour le secteur.  
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¤ Du 15 au 22 février 2022 όŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘie) 

Lors de cette huitième et dernière semaine de mesure, Řƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ incendie 
éteint, les concentrations se sont avérées faibles et similaire à la semaine précédente. 

Tableau 24 : Résultats des prélèvements de COV sur 7 jours du 15 au 22 février 2022 

Composés (µg/m3) N°CAS Site 1 Site 2 Site 3 Site 4 Site 5 Site 6 
Benzène 71-43-2 0.57 0.47 0.60 0.64 0.62 0.64 

Toluène  108-88-3 0.54 0.38 0.60 0.61 0.51 0.42 

Ethylbenzène  100-41-4 0.12 0.09 0.11 0.15 0.10 0.15 

(m+p) Xylène  
108-38-3 / 

106-42-3 
0.32 0.27 0.23 0.34 0.32 0.35 

o-Xylène 95-47-6 0.16 0.11 0.10 0.14 0.12 0.16 

Naphtalène  91-20-3 0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 

Coupe Aromatique C6 -C7 - 0.64 0.53 0.67 0.72 0.70 0.72 

Coupe Aromatique >C7 -C8 - 0.54 0.38 0.60 0.61 0.51 0.42 

Coupe Aromatique >C8 -C10 - 1.00 0.62 0.53 0.77 0.74 0.99 

Coupe Aromatique >C10 -C12 - 0.33 0.10 0.04 0.03 0.21 0.12 

Coupe Aromatique >C12 -C16 - 0.68 0.58 0.74 0.80 0.66 0.73 

Coupe Aliphatique C6 -C7 - 0.32 0.32 0.29 0.41 0.47 0.49 

Coupe Aliphatique >C7 -C8 - 0.43 0.50 0.24 0.48 1.01 0.70 

Coupe Aliphatique >C8 -C10 - 0.15 0.09 0.06 0.11 <0.04 0.31 

Coupe Aliphatique >C10 -C12 - 0.64 0.53 0.67 0.72 0.70 0.72 

Coupe Aliphatique >C12 -C16 - 0.54 0.38 0.60 0.61 0.51 0.42 

Styrène  100-42-5 0.05 0.04 0.03 0.06 0.04 0.08 

Figure 31 : Représentation cartographique des concentrations en benzène du 15/02 au 22/02 

 

Lors de cette huitième et dernière semaine de mesure, les concentrations se sont avérées faibles et similaire à la 
semaine précédente. 
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5.6.3.3 Synthèse des COV 

 

{ǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǴ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Şǘŀƛǘ ŀŎǘƛŦ : 

- Le site 1, situé à 500 mètres au sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ systématiquement les concentrations 
hebdomadaires les plus importante en COV. 

 

- [Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ōŜƴȊŝƴŜ Řǳ ǎƛǘŜ м ƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ н µg/m3, 
elles ont dépassé ou approché la valeur toxicologique de référence pour une exposition chronique de 10 µg/m3 
à deux reprises 

 

- Les concentrations des autres sites ƻƴǘ ŦƭǳŎǘǳŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ н ҡƎκƳ3 (entre 1 et 3 µg/m3), 
avec le site 4 qui présente globalement les concentrations les plus importantes, en dehors du point 1. 

 

- Les COV aromatiques ont été systématiquement en plus grande quantité que les COV aliphatiques 

 

!ǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ /h± ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs sites se sont uniformisées et ont baissé pour 
atteindre des niveaux habituels pour le secteur. 
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6 Interprétations des résultats ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

¤ Signalements du 28/12 au 15/02 

CΩŜǎǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ тоф ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нл ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Řƻƴǘ ут ҈ 
sont situés sur la commune de St-Chamas. 

La carte ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мр ŦŞǾǊƛŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
les emplacements des mesures ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ мΣ нΣ о Ŝǘ п ƻƴǘ 
eu des signalements recensés à proximité. Les deux zones ayant présenté le plus de signalements sont situées au nord-
est de la commune de St-Chamas et au sud (à proximité immédiate du point de mesure 4). 

Figure 32 : Localisation des principaux signalements du 28 décembre au 15 février 

 

 

La comparaison du nombre de signalements journaliers des communes situées dans un rayon de 20 km autour du site 
ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ taмл Řǳ ǎƛǘŜ м Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ŦƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ taмл ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎΦ  

Ceci semble indiquer que les habitants de la commune de St-Chamas, qui représentent la majeure partie des signalants 
(87 %), sont principalement incommodés lorsque le site 1 présente des concentrations importantes en PM10. Ainsi, lors 
de vents faibles et orientés nord-est et des vents très faibles, lorsque je le site 1 présentait ses concentrations en PM10 
les plus importantes, la ville de St-/ƘŀƳŀǎ ǎŜƳōƭŜ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇŀƴŀŎƘŜ ŘŜ ŦǳƳŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 
possible de quantifier les concentrations correspondantes. 
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Figure 33 Υ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ taмл Řǳ 
site 1 

 

Les signalements de nuisances sont principalement observés lorsque les concentrations en PM10 sont importantes sur 
le site 1. Ce dernier semble donc être un bon indicateur des périodes auxquelles les habitants de la commune ont été 
ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇŀƴŀŎƘŜ ŘŜ ŦǳƳŞŜǎΦ 

 

¤ Evolution des concentrations en benzène, toluène et éthylbenzène du 28 décembre 2021 au 22 
février 2022 

Les niveaux hebdomadaires en benzène, toluène et éthylbenzène (BTE) du site 1 ont été comparées aux concentrations 
ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝƴ taмл ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜǳǊ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƴϲм ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΦ 

Nb : les analyseurs automatiques ont démarré près de 24 heures après les prélèvements de la première semaine. 

[Ωévolution des concentrations hebdomadaires en BTE est similaire à celle des PM10, avec une baisse des concentrations 
lors de la 2ème semaine, un maximum observé lors de la 3ème semaine et une décroissance progressive de leurs 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΦ /ŜŎƛ ǎŜƳōƭŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
en COV. 

Une différence est tout de même présente pour la 1ère semaine qui a montré des concentrations hebdomadaires en 
PM10 similaires à la 3ème ǎŜƳŀƛƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /h±Φ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜȄǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŀŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǾŀƴǘ Řǳ  
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Figure 34 Υ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴcentrations en BTEX et en PM10 du site 1 

 

 

Les concentrations hebdomadaires en COV ont montré une évolution temporelle similaire à celle des PM10. Ainsi, les 
ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ м ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞƭŞǾŀtion des niveaux en 
PM10 mais aussi de COV. Après la 3ème semaine qui a montré les concentrations les plus importantes Il a été observé 2 
semaines (1ère et 3èmeύΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝn 
PM10 et benzène, toluène et éthylbenzène. 
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¤ Evolution des concentrations en métaux particulaires 

[ŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǎŜƴƛŎΣ /ƘǊƻƳŜΣ 
Cuivre, Mercure, Nickel, Plomb et Zinc. 

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ƳŞǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ taмл ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜǳǊ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ 
du site n°1 (sur les mêmes périodes de 24h de 14h à 14h) montre, à quelques exceptions près, une évolution similaire 
des ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎΦ !ƛƴǎƛΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ WсΣ ǉǳƛ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝƴ taмл ǎŀƴǎ 
augmentation des niveaux en métaux, tous les pics en PM10 correspondent à un pic en métaux. 

Figure 35 Υ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩévolution des concentrations journalières des métaux émis lors des incendies et des 
PM10 du site 1 

 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ taмл Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳŜǎǳrés en métaux. 

 
  



{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ς St-Chamas ς AtmoSud              01/04/2022 Page 51/96 

¤ Evolution des concentrations en HAP particulaires 

[ŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ I!t ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Benzo(a)pyrene. 

Comme pour les métaux, la comparaison des concentrations HAP et des concentrations dŜ taмл ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜǳǊ 
automatique du site n°1 aux mêmes périodes montre une évolution comparable des concentrations, avec une 
correspondance encore plus poussée. En effets, tous les pics de PM10 sont accompagnés de pics de HAP. 

Figure 36 Υ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ I!t Ŝǘ Ŝƴ taмл Řǳ ǎƛǘŜ м 

 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ taмл Ŝǘ ƭŜǎ I!t ǇŀǊǘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳŜǎǳǊŞǎ Ŝƴ HAP. 

 

Le détail des conditions de vents, des modélisations des retombées de panache et des signalement de chaque semaine 
de mesure est présenté en annexe 13 . 

 

{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ мΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ taмлΣ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛr montre une évolution 
partiellement similaire pour les NOx et le NO2, ou très similaires pour les particules ultrafines, les métaux, les HAP et 
ƭŜǎ /h±Φ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝƴ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩincendie.  

De plus, la très bonne cohérence entre les concentrations journalières en PM10 du site 1 et le nombre de signalements 
montre que ce dernier est un bon indicateur des périodes auxquelles les habitants de St-Chamas ont pu être sous 
ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ panache de fumée et subir les nuisances associées. 
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7 Implication du territoire 

Dans le cadre du projets Européen DIAMS, AtmoSud a distribué des microcapteurs mobiles de mesure de particules 
fines aux associations et particuliers volontaires dont certains résultats sont analysés ci-après. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛation « 8 vies » a mis en place des points de mesure fixes par microcapteurs sur la commune de 
St-Chamas qui sont également analysées dans le cadre du présent document. Ces dernières permettent de mettre en 
évidence des zones périodiquement impactées par le panache de fumées.  

7.1 Capteurs mobiles 

7.1.1 28 décembre 2021 

Trois types de mesures ont été effectuées le 28 décembre 2021 όŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜǳǊ ŘŜ 
référence du site 1) par un même utilisateur :  

¶ Une 1ère séquence de mesures fixe extérieure réalisée sur un balcon situé au nord-ouest de St-Chamas entre 1h 
du matin à 15h30, 

¶ Une 2ème séquence de mesures mobile en vélo, un aller-retour du nord-ouest de St-Chamas vers le site de 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ-est entre 15h30 et 17h30, 

¶ Une 3ème ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŦƛȄŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀǇǊŝǎ-midi de 17h30 à 21h au même endroit que le matin 
(au nord-ouest). 

 

¤ Concentrations au cours du temps 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ όǇŀǎ ŘŜ temps de 5 secondes) ont été moyennées sur une minute. 

Les données du 28 décembre au matin (1ère séquence de mesure) font état de concentrations faibles dans la nuit et en 
début de matinée, puis apparait un premier pic vers 10h (qui a atteint ponctuellement 75 µg/m3 en PM10), ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ 
période avec des concentrations relativement importantes entre 11h20 et 12h30, avec une concentration moyenne sur 
ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нлл ҡƎκƳ3 en PM10 (150 µg/m3 en PM2.5, 110 µg/m3 en PM1). 

Lors de la 2ème séquence de mesures (en déplacement)Σ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀƛōƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мсƘ ƻǴ ƭŜǎ 
concentrations ont subitement augmenté pour atteindre une concentration moyennée sur la minute de 225 µg/m3. Lors 
de ce pic, les mesures brutes (pas de temps de 5 secondes) ont montré des concentrations ponctuellement entre 500 
et 800 µg/m3. Après cela, les concentrations redeviennent faibles. Le détail du positionnement des différents points de 
mesure est présenté dans le prochain paragraphe.  

Lors de la 3ème séquence de mesure (fixe), les concentrations se sont avérées globalement faibles malgré un pic ponctuel 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ млл ҡƎκƳ3 vers 18h30. 
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Figure 37 : Concentrations en particules fines du capteur mobile le 28 décembre 

 

Ces premières données de mesures de particules ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳŜΣ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
relativement élevées ont été mesurées au nord-ouest de la ville de St-Chamas. 

 

¤ Présentation cartographique 

Les représentations graphiques ci-après intègrent toutes les données de mesures en PM10 brutes (pas de temps de 5 
secondes) pour chaque surface hexagonale au sol de 100 mètres de côté. La hauteur des cylindres est proportionnelle 
au maximum observé alors que la couleur dépend de la valeur moyenne observée à cette localisation. 

Figure 38 : Représentation cartographique des concentrations en particules fines du capteur mobile le 28 décembre 

  
 

Le graphique de gauche présente les données de mesures fixes du capteur en PM10 lors de la 1ère séquence (données 
situées au nord-ouest de St-Chamas) et des données en mobilité du trajet aller (2ème ǎŞǉǳŜƴŎŜύ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ, soit de 1h du matin à 16h15.  

Sur ce dernier, on visualise les concentrations importantes observées le matin au nord-ouest (concentrations moyennes 
autour de 80 µg/m3 et maximums autour de 300 µg/m3ύΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ Ŝƴ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƴΩƻƴǘ globalement 
pas dépassé 10 µg/m3. A la fin du trajet aller, les concentrations ont augmentées jusǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нлс ҡƎκƳ3 associée à une concentration maximale de 
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985 µg/m3. Ce positionnement de mesure a duré approximativement 1 minute ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ƴƻǳǎ ƴŜ Ǿƻǳƭŀƛǘ Ǉŀǎ 
ǘǊƻǇ ǊŜǎǘŜǊ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇŀƴŀŎƘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŦŜǳΦ  

Malgré des concentration moyennes (à la minute) similaires entre les mesures au nord-ouest et à proximité immédiate 
de l'incendie, les valeurs obtenues en ce dernier lieu ont été ponctuellement beaucoup plus importantes.  

[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǘǊŀƧŜǘ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ όнème séquence) et les données 
fixes du début de soirée (de 16h à 21h). Sur ce dernier, on visualise que les concentrations mesurées en mobilité ont 
également été faibles sur le retour (< 10 µg/m3) ainsi que les concentrations fixes extérieures en nord-ouest en début 
ŘŜ ǎƻƛǊŞŜ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƳƻƴǘǊŞ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ significativement importants. 

Il semble y avoir eu un impact des retombées du panache de fumées au nord-ouest de St-Chamas le 28 décembre en 
Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀǘƛƴŞŜ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ 
niveaux beaucoup plus importants. 

 

7.2 Microstations fixes 

7.2.1 Localisation et périodes de mesures des capteurs 

Quatre microstations ŦƛȄŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ 8vies » à partir du 
3 janvier 2022 avec un premier capteur situé au nord de St-Chamas, suivi de deux capteurs dans le centre de la ville le 
4 et le 9 janvier et un dernier capteur au sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ όŁ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ мύ Ł ǇŀǊǘƛǊ 
du 10 janvier. 

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǎƻƴt situés : 

¶ Au sud-ouest à 650 mètres pour le capteur 69346 

¶ Au nord-ouest à 1,5 km pour le capteur 69124 

¶ Au nord-ouest à 2 km pour le capteur 69315 

¶ Ai nord-ouest à 2,7 km pour le capteur 69087 

Figure 39 : Localisation des points de mesures par microcapteurs fixes 

 




























































